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PRÉAMBULE 

Dans le cadre du projet ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ  déchetterie sur les communes de Revin et Fumay dans le département 
des Ardennes (08)Σ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ [9 /9w9 Ŝƴ 2023 et 2024. 
Ces inventaires ont révélé ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΨŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Le projet pouvant porter atteinte à des individus appartenant à des espèces protégées ou aux habitats 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ (DDEP) doit être produit en application des articles L.411-1 et L.411-
н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ŦŞǾǊƛŜǊ нллт ƳƻŘƛŦƛŞΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмм-2 précise les trois conditions cumulatives de délivrance de la dérogation à l'interdiction 
de destruction d'espèces protégées à condition : 

¶ Qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante,  

¶ vǳŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle, 

¶ vǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ р Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ : 

« a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 
naturels ; 

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries, 
aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public 
majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des 
conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des 
opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ; 

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure 
limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens. » 

[Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƛƴŞŀ Ŏύ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-2 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[ΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мф ŦŞǾǊƛŜǊ нллт ƳƻŘƛŦƛŞ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ 
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore 
sauvages protégées.  

La demande de dérogation est donc soumise au préfet des Ardennes, après avis du Conseil scientifique régional 
du patrimoine naturel (CSRPN) ou du Conseil national de la protection de la nature (CNPN). 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Řŀƴǎ un premier temps, à apporter des informations sur le demandeur, le projet, sa 
ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƛŎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΦ 

Dans une seconde partie, ce rapport reprend la bioévaluation « Faune Flore Habitats η ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ de 
2024 réalisée par le CERE ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
dérogation. 

9ƴŦƛƴΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
proposées. 
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I ς LE DEMANDEUR, LE PROJET ET SA JUSTIFICATION 
 

I.1. LE DEMANDEUR 

 
I.1.1 - LE DEMANDEUR ET SES ACTIVITÉS 

 
Communauté de communes Ardenne rives de Meuse (CCARM)  

¶ Forme juridique : Établissement public à caractère administratif 

¶ Siège social : 29 rue Méhul, 08600 Givet 

¶ Téléphone : 03 24 41 50 90 

¶ Courriel : president@ardennerivesmeuse.com  
 

¶ Représenté par : Bernard DEKENS (Président) 

¶ Dossier suivi par : Laure CLEMENT (Responsable du pôle technique) 
 

I.1.2 - LES INTERVENANTS AU PROJET  
 
AUSTRAL INGENIERIE ENVIRONNEMENT 

¶ Adresse : 16 rue Gabriel Voisin, 51100 REIMS  

¶ Téléphone : 03 26 89 50 18 

¶ Courriel :  contact@austral-ing.fr  
 

Dossier suivi par :  Mélanie WINSCHEN  
Courriel : m.winschen@austral-ing.fr  

 
LE CERE EURL 

!ǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ [9 
CERE est une agence spécialisée en faune, flore et milieux naturels. LE CERE réalise les études environnementales 
et propose des prestations de ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels, de la faune et de la flore : 

¶ Diagnostic écologique et évaluation des impacts potentiels et préconisations de mesures 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ; 

¶ ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ bŀǘǳǊŀ нллл ; 

¶ Étude zone humide ; 

¶ Dossier de demande de dérogation aux interdictions de destruction des espèces protégées ; 

¶ Élaboration des plans de gestion des espaces naturels sensibles ; 

¶ ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 
 

Coordonnées : 

¶ Adresse Υ пл ǊǳŜ ŘΩ9ǇŀǊƎƴŜƳŀƛƭƭŜǎΣ лнмлл {¢-QUENTIN 

¶ Téléphone : 03 23 67 28 45        

¶ Courriel : contact@le-cere.com      

¶ Site : www.le-cere.fr  
 

Dossier suivi par :  Aurélie GIROUX 
Courriel : aurelie.giroux@le-cere.fr 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tablissement_public_%C3%A0_caract%C3%A8re_administratif
mailto:president@ardennerivesmeuse.com
mailto:contact@austral-ing.fr
mailto:m.winschen@austral-ing.fr
http://www.le-cere.fr/
mailto:aurelie.giroux@le-cere.fr
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I.2. DESCRIPTION DU PROJET 

I.2.1 ς LOCALISATION DU SITE ET CONTEXTE GÉNÉRAL DU PROJET 

 
La communauté de communes Ardenne rives de Meuse (CCARM) ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ déchetterie 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пфсл m² au Sud de la commune de Fumay et en bordure Nord de la commune de Revin 
au niveau du bois de Bryas sur la parcelle OC54 (ancienne parcelle C129).  
 
Cette nouvelle déchetterie a ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ déchèterie de Revin localisée à seulement 25 
m du présent projet qui ne répond plus aux normes en vigueur et qui ne répond pas aux besoins de collecte de 
la collectivité des déchets.  Ce projet permettra aux habitats de la CCARM de ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŞŎƘŜǘǘerie 
conforme et suffisamment grande (objectif de stockage permanent de 600 m3) pour subvenir aux besoins de la 
collectivité en termes de collecte des déchets.  
 
[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ a ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5w9![ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ certificat ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŀ 
parcelle concernée par le courrier du 25/11/2020. 

 
Carte 1 : Localisation Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
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I.2.2. Donnée du projet 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ !ǊŘŜƴƴŜΣ ǊƛǾŜǎ ŘŜ aŜǳǎŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ǎǳǊ ƭŀ 
commune de Revin (08). 

Pour ce faire, le projet prévoit :  

-  La mise en place de  
o 3125 m² de voirie 
o 116 m² de zone en béton 
o мтснƳч ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ-espaces vert 
o 190 m de murs de soutènement  
o 5680 m3 de remblais 
o 155 m² de local bâti / grillagé 

-  [ŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƛǘŜǊƴŜ ǎƻǳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ 

-  [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ  

-  tƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ  
 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŏƛ-dessous. 

 

Carte 2  tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ό{ƻǳǊŎŜ : Austral ingénierie) 
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I.2.3 - ah¸9b{ aL{ 9b s¦±w9 th¦w Lb¢;Dw9w [9{ 9bW9¦· [L;{ !¦· 9{t:/9{ twh¢;D;9{ 5!b{ [! 
CONCEPTION DU PROJET 

 
!Ŧƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de déchetterie sur la commune de 
Revin et Fumay, des inventaires et études écologiques ont été menés en 2023 et 2024 ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭŀǊƎƛŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ 
Cette étude a permis de localiser précisément les espèces protégées présentes sur le site et la nature de leur 
occupation. En fonction des enjeux écologiques mis en évidence au fur et à mesure des inventaires, le projet a 
évolué afin de limiter les impacts sur la faune et la flore. 
 

I.2.4 ς twLb/Lt!¦· 9bW9¦· 59 [! ½hb9 5Ω;¢¦59 

¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ protégées ou remarquables ont été inventoriéeǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ !ƛƴǎƛΣ 
en 2023 et 2024, 30 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ 23 sont protégées au niveau 
national. 

Deux espèces de Chiroptères (Sérotine commune et Noctule de Leisler) ont été contactées. Ces dernières 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L± ŘŜ ƭŀ ζ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 
Habitats-Faune-Flore ». 

Aucune espèce dΩŀƳǇƘƛōƛŜƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜ Ƴŀƛǎ une espèce de reptile : ƭΩhǊǾŜǘ ŦǊŀƎƛƭŜ a été observée.  

Une ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Υ ƭΩÉcureuil roux 

Concernant la faune invertébrée ou la flore, aucune espèce protégée ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ. 
 

I.2.5 ς PRINCIPAUX IMPACTS DU PROJET SUR LE MILIEU NATUREL 

RÉSEAU NATURA 2000 :  

En ce qui concerne le réseau hydrographique de surfaceΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘ 
ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ [ΩLDbΦ  /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊŀ ƛƳǇŀŎǘŞΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ 
Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǊŜƭƛŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ Φ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊŀ Ǉŀǎ le réseau hydrographique 
de surface des sites Natura 2000 proches. 

De plus, le périmètre étudié est inclus site Natura 2000. Un remblaiement étant prévue, un changement 
topographique est prévu néanmoins, cette modification ne semble pas significativement impacter la topographie 
des sites Natura 2000 proches (faible surface). 

Pour les espèces ayant justifié la désignation des sites Natura 2000, inscrites aux annexes 1 et 2 de la Directive « 
Iŀōƛǘŀǘǎ η Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ ηΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǎǘ ƧƻƛƴǘŜ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
rapport et permettra de statueǊ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǇǊƻŎƘŜǎΦ 

ZONES DΩINVENTAIRES :  

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ et aux milieux boisés  

Comme pour les sites Natura 2000, ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ [ΩLDbΦ  /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊŀ ƛƳǇŀŎǘŞΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
ǊŜƭƛŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜ réseau hydrographique de surface des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ƭŜǎ ½bL9CCΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞΦ tŜǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
faunistiques justifiant la désignŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½bL9CC ǇǊƻŎƘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

Ainsi, 4 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Blechnum en épi όǇƭŀƴǘŜύΣ ŘŜ ƭΩhǊǾŜǘ 
fragile (reptile), de la Noctule de Leisler όŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩÉpeire diadème (insecte). Après mis en place des 
ƳŜǎǳǊŜǎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ bƻŎǘǳƭŜ ŘŜ LeislerΦ !ǳŎǳƴ ƴΩƛƳǇŀŎǘ 
ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ о ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

 

 



 

16 
Bio évaluation Faune, Flore, Milieux naturels ς Projet de Déchetterie à Revin et Fumay (08) 

 

CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES ET TRAME VERTE ET BLEUE : 

Les données régionales (trame verte et bleue du SRCE) indiquent que le périmètre rapproché est inclus dans 
réservoir de biodiversité des milieux boisés. Après mise en place des mesures, un faible impact est prévu sur les 
biocorridors. 

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƻǳǊǊŞ ǎŜǊǾŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
boisés et des chiroptères. 

!ǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƛƻŎƻǊǊƛŘƻǊǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ 
de compensation permettra de palier cet impact. 

HABITATS, FAUNE ET FLORE :  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ф ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
(ŀǳŎǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ). Les espèces remarquables sont principalement associées aux milieux ouverts. Après 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻƴǘ 
nuls à négligeables pour la plupart des espèces. Un impact subsiste néanmoins sur la Capillaire blanche dont une 
mesure de compensation permettra de palier les impacts.  

Concernant la faune, les enjeux concernent les oiseaux, les chiroptères, une espèce de reptile (Orvet fragile), une 
espèce de mammifère terrestre (Écureuil ǊƻǳȄύ Ŝǘ о ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΦ Pour les amphibiensΣ ŀǳŎǳƴ ŜƴƧŜǳ ƴΩŀ ŞǘŞ 
Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭŀ 
ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ 
Toutefois, même après la mise en place de ces mesures, des impacts subsiǎǘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ 
ǉǳƛ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ όcomme la mésange bleue), de chiroptères ainsi que 
ǇƻǳǊ ƭΩÉcureuil roux. La mise en place de mesures compensatoires (Renaturation de milieu boisé) permettra de 
compenser cet impact.  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ 
ŦƭƻǊŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ 
globalement nul à négligeable sur ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ŀǇǊŝǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ 

I.2.6 ς twLb/Lt![9{ a9{¦w9{ aL{9{ 9b s¦±w9 th¦w b9¦¢w![L{9w [9{ Lat!/¢{ {¦w [9 aL[L9¦  

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 5 Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ Au-delà des mesures les plus habituelles 
όǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΣ ŘŀǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƴŀƭŜǎ ƻǳ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜǎΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ 
nocturnes, organisation du chantier, etc.), certaines mesures qui seront mises en place peuvent être soulignées 
:  

¶ Mesure MR8 Υ tǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ 

¶ Mesure MA2 : Aménagement écologique des espaces verts 

¶ Mesure MA3 : Installation de gites artificiels à Chiroptères 

¶ Mesure compensatoire 1 : /ǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛōƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ 
guilde 

 
I.3. 9[LDL.L[L¢9 5¦ twhW9¢ ! [Ωh.¢9b¢Lhb 5Ω¦b9 59whD!¢Lhb 

I.3.1 ς W¦{¢LCL/!¢Lhb 5¦ twhW9¢Σ 5L{th{L¢Lhb{ 59 [Ω!w¢L/[9 [Φ пмм-н 5¦ /h59 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ пмм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ζ la délivrance de dérogation aux interdictions 
mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L 411-м ηΣ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳŜ ǉǳΩζ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳϥƛƭ ƴϥŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘϥŀǳǘǊŜ 
solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ηΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜ ς pour le cas 
qui nous occupe ici - « dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publique ou pour d'autres raisons impératives 
d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des 
conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ».  
 
[ΩŀŎǘǳŜƭƭŜ déchetterie de Revin est non conforme aux normes en vigueur, de plus sa taille et sa configuration ne 
permettent pas de répondre aux besoins de collecte de la collectivité estimés à 600 m3 (ici sur les communes de 
wŜǾƛƴ Ŝǘ ŘΩ!ƴŎƘŀƳǇǎύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
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déchetterie qui sera à la fois répondre aux normes de conformité (ce ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
usagers) ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ōŜǎƻƛƴs des usagers de la collectivité en termes de collecte des déchets. 
 

I.3.2 ς !.{9b/9 5Ω!¦¢w9{ {h[¦¢Lhb{ {!¢L{C!L{!b¢9{ !¦ twhW9¢ !w¢L/[9 [Φ пмм-2 DU CODE DE 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǘǊƻǳǾŞŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ  

¶ 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ vigueur ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
usagers 

¶ 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ déchèterie suffisamment grande pour subvenir aux besoins de collecte de la collectivité. 
 

Plusieurs emplacements ont été considérés pour le projet, les principaux sont présentés ci-dessous. 

LA DÉCHETTERIE ACTUELLE 

 

Une extension de la déchetterie actuelle a été envisagée. Cette dernière se localise sur le même site que le centre 

de transfert des déchets de Revin qui doit être modernisé et mis aux normes en raison de sa non-conformité et 

de la dangerosité de la coactivité entre la déchetterie et le centre de transfert. !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ éviter des coûts 

supplémentaires liés au transport des déchets pour le marché de collecte des déchets ménagers et assimilés vers 

aƻƴǘƘŜǊƳŞ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ. 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ƴΩŀǳǊŀit de toute manière pas été réalisable ici en raison de la configuration du site 

difficile à aménager sur une telle surface.  

 

[ΩƻǇǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜΦ 

 
ANCIEN MAGASIN LIDL - PARCELLES AN 91, 92, 96, 261 

 
Ce site est localisé au centre-ville de Revin. Une étude de préfaisabilité a été menée sur ces parcelles, cette étude 
a Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ :  

-  De son incompatibilité avec le PLU de la ville de Revin 

-  De la surface du site qui parait exigüe en raison des servitudes du passage routier de la rue Henri 
Dunant et de places de parkings diminuant la largeur utile du site et dont les aménagements 
possibles ne pourraient pas atteindre 600m3 de stockage permanent. Cette exiguïté rendrait 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎΦ 

-  5Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛƎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όǾƻƛŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ у Ƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ 

le long de la rue Henri Dunant) qui ne permettraient Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƴǘ ōŀǎŎǳƭŜΦ  

-  De risques pour la sécurité des automobilistes de la déchetterie et de la rue Henri Dunant attenante. 

-  De risques de nuisances pour les riverains  
 
Il a donc été décidé de ne pas utiliser ce site pour réaliser la déchetterie. 
 

PARCELLE ROUTE DE FUMAY ς ANCIEN SITE PORCHER 

/Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ crassier de Porcher. Des études de sols ont montrées que le sol du 
site était pollué et que le sol présentait des problèmes de portance. Ce qui aurait amené à de nombreux travaux, 
trop couteux pour la communauté de commune. De plus, le site localisé en bordure de la 5фуу ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜœǳ ǳƴ 
avis favorable de la DRI en raison de sa dangerosité en termes de circulation routière dont de nombreux travaux 
de sécurisation auraient été nécessaires. À ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ Ł ƘŀǳǘŜ-tension au-dessus 
de la parcelle qui aurait pu présenter un danger pour les usagers de la déchetterie.  
 
/Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ŎƻƳƳŜ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΦ 
 

FRICHES INDUSTRIELLES PORCHER ET ELECTROLUX  

5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜs de Porcher et Electrolux ont également été étudiés par la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ Şǘŀƴǘǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ ;ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
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ό½!9ύΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŀǾƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ wŜǾƛƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
déchetterie dans la zone même si elle est de taille réduite représentait un frein au développement économique 
de la zone. !ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ /ƛōƻȄΦ 

Ces anciennes friches industrielles ƴΩƻƴǘ donc pas été retenues pour le projet de la nouvelle déchetterie. 

BILAN 

!ƛƴǎƛΣ ŀǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la déchetterie, il apparait que la parcelle du présent projet est la parcelle la plus adaptée à la réalisation du 
projet. En raison de son emplacement en périphérie de la ville limitant les nuisances, de la proximité avec un 
grand axe, mais qui permet tout même un accès facile et sécurisé aux usagers, de sa superficie permettant la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ collectivité ainsi que de  la mise à 
disposition de la parcelle à la communauté de commune, la parcelle C129 à Fumay a été choisi.  
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II ς LES ESPÈCES CONCERNÉES PAR LA DEMANDE 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴκŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ protégée et pour la 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴκŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ de la flore protégée porte sur 15 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ, 
une espèce de mammifère terrestre (Écureuil ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ ainsi que 2 espèces (Sérotine commune et Noctule de 
Leisler) de chiroptères ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ du boisement et du fourré sont voués 
à disparaître à plus ou moins long terme eƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ la déchetterie. Or, ces habitats sont des 
ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ Ŝǘ de mammifères 
terrestresΦ aşƳŜ ǎƛ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ, aucun impact ne subsiste sur la viabilité des populations 
ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝxiste néanmoins. 

Les effectifs, dans les tableaux ci-dessous, correspondent Ł ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩespèce observée dans les zones 
impactées et ses abords directs (espèce susceptible de se retrouver dans le périmètre du projet), ils ne 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ À noter que les espèces prises en comptent 
dans la demande de dérogation correspondent à celles qui sont nicheuses, sur le site car elles sont susceptibles 
ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ-dessus du site ne représentent 
Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ Ǿƛǎ-à-vis de la ȊƻƴŜ ŘΩimplantation du projet. 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇŀǊƳƛ 
les espèces inventoriées en 2023 et 2024 (données de terrain). 

Tableau 1 : Espèces protégées et demande de dérogation 

DǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Espèces protégées recensées en 2023 
et 2024 (toutes périodes) 

9ƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ : demande de dérogation pour 

Destruction de 
spécimens 

5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴκŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

CERFA n°13616*01 
CERFA 13617*01 

CERFA n°13614*01 

Flore 0 0 0 

Oiseaux 15 0 15 

Mammifères 
terrestres 

1 0 1 

Chiroptères 2 0 2 

Amphibiens 0 0 0 

Reptiles 0 0 0 

Lépidoptères 0 0 0 

Orthoptères 0 0 0 

Odonates 0 0 0 

TOTAL 18 0 18 

 

I I .1.  LES OISEAUX 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳȄ 
ŀǊǘƛŎƭŜǎ о Ŝǘ п ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ƻŎǘƻōǊŜ нллф ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
oiseaux protégés sur le territoire national et pour lesquels :  

V « {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ƭϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƛŘǎ Τ 

V Sont interdits la destruction, la mutilation intentionnelles, la capture ou l'enlèvement des oiseaux dans 

le milieu naturel ; 
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V Est interdit la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction 

et de dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement des cycles 

biologiques de l'espèce considérée ; 

V Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi que dans l'aire de 

déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, l'altération ou la dégradation 

des sites de reproduction et des aires de repos des animaux ; 

Χ». 

Deux cas de figures peuvent se présenter : 

¶ Demande de dérogation pour la destruction de spécimens ou la perturbation intentionnelle : la fiche 

CERFA n°13616*01, dans le cas où ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ implique : 

V [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ƭϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƛŘǎ Τ 

V La destruction, la mutilation intentionnelle, la capture ou l'enlèvement des oiseaux dans le milieu 

naturel ; 

V La perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et de 

dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement des cycles 

biologiques de l'espèce considérée. 

¶ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ : la fiche CERFA n°13614*01. 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ 
une demande de dérogation.  

Tableau 2 : Oiseaux protégés et demande de dérogation  

Oiseaux protégés et inscrits à la directive CEE/79/409 dite « Directive Oiseaux », 
ŀƴƴŜȄŜ L όϝύ Ŝǘκƻǳ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф hŎǘƻōǊŜ нллф ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Demande de dérogation pour 

Nom commun Nom scientifique 
Effectifs concernés par la 
demande (nb. couples) 

Destruction 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Destruction 
accidentelle de 

spécimens 

Fauvette à tête noire  Sylvia atricapilla 3 Oui Non 

Fauvette des jardins Sylvia borin 1 Oui Non 

Grimpereau des jardins  Certhia brachydactyla 1 Oui Non 

Grosbec casse-noyaux 
Coccothraustes 
coccothraustes 

0,5 Oui Non 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus 1 Oui Non 

Mésange charbonnière Parus major 5 Oui Non 

Mésange noire Periparus ater 0,5 Oui Non 

Mésange nonnette Poecile palustris 0,5 Oui Non 

Pic épeiche Dendrocopos major 0,5 Oui Non 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 3 Oui Non 
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Oiseaux protégés et inscrits à la directive CEE/79/409 dite « Directive Oiseaux », 
ŀƴƴŜȄŜ L όϝύ Ŝǘκƻǳ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф hŎǘƻōǊŜ нллф ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Demande de dérogation pour 

Nom commun Nom scientifique 
Effectifs concernés par la 
demande (nb. couples) 

Destruction 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Destruction 
accidentelle de 

spécimens 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus 2 Oui Non 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 3,5 Oui Non 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos 1 Oui Non 

Rougegorge familier Erithacus rubecula 3,5 Oui Non 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 0,5 Oui Non 

 
 

I I .2. LES CHIROPTÈRES 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
н ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллт ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘ Řƻƴǘ : 

V « Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction, la mutilation, la 

capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel ; 

V Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente, ainsi que dans l'aire de 

déplacement naturel des noyaux de populations existants, la destruction, l'altération ou la dégradation 

des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments 

physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi 

longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction 

ou de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en 

cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. » 

 

Deux cas de figures peuvent se présenter : 

¶ Demande de dérogation pour la destruction de spécimens : la fiche CERFA n°13616*01 est à remplir 

dans le cas où ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ implique : la destruction, la mutilation intentionnelle, la 

capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

¶ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ : la fiche CERFA n°13614*01 est à remplir. 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ 
nécessitant une demande de dérogation.  

 

Tableau 3 : Chiroptères protégés et demande de dérogation 
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I I .3. LES MAMMIFÈRES TERRESTRES 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
н ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллт ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘ Řƻƴǘ : 

V « Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction, la mutilation, la 

capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel ; 

V Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente, ainsi que dans l'aire de 

déplacement naturel des noyaux de populations existants, la destruction, l'altération ou la dégradation 

des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments 

physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi 

longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction 

ou de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en 

cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. » 

 

Deux cas de figures peuvent se présenter : 

¶ Demande de dérogation pour la destruction de spécimens : la fiche CERFA n°13616*01 est à remplir 

dans le cas où ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ implique : la destruction, la mutilation intentionnelle, la 

capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

¶ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ : la fiche CERFA n°13614*01 est à remplir. 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ 
nécessitant une demande de dérogation.  

 

Tableau 4 : Mammfières terrestres protégés et demande de dérogation 

 

Chiroptères protégés et inscrits à le directive 92/43/CEE dite « Directive Habitats », 
ŀƴƴŜȄŜ LL ƻǳ L± όϝύ Ŝǘκƻǳ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллт ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ 

ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Demande de dérogation pour 

Nom commun Comportement 
Effectifs concernés par la 
demande (nb. contacts) 

5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
Destruction 

accidentelle de 
spécimens 

Sérotine commune Chasse 4 contacts Oui Non 

Noctule de Leisler Transit 1 contact Oui Non 

Chiroptères protégés et inscrits à le directive 92/43/CEE dite « Directive Habitats », 
ŀƴƴŜȄŜ LL ƻǳ L± όϝύ Ŝǘκƻǳ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллт ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ 

ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Demande de dérogation pour 

Nom commun Nom scientifique 
Effectifs concernés par la 

demande (nb 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴύ 

5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
Destruction 

accidentelle de 
spécimens 

Écureuil roux Sciurus vulgaris 1 Oui Non 
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III - PRESENTATION DES ESPECES PROTEGEES ET DE LEURS 
POPULATIONS 
 
III.1 ς ETAT DE CONSERVATION DES ESPÈCES PROTÉGÉES 
 
[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǎǳōƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ 
répertorié sur le site en se basant sur les statuts de rareté et de menace ainsi que sur les effectifs populationnels. 
Les sources des données pour les oiseaux, chiroptères et mammifères terrestres sont indiquées dans les tableaux 
ci-dessous.  
 

Tableau 5 : Source de données / Etat de conservation des espèces protégées 

 Oiseaux 

Populations 
nationales 

Menace Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Oiseaux de France métropolitaine (UICN 
France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS, 2016) 

Effectifs 
Estimation du nombre de couples nicheurs sur le territoire national (issue de Dubois et al. 2008, 
Nouvel inventaire des Oiseaux de France, Delachaux & Niestlé, Paris) et Inventaire Nationale du 
Patrimoine Naturel (INPN) 

Populations 
régionales 

Menace 
ODONAT Grand Est (coord.), 2024.- Liste rouge des Oiseaux nicheurs du Grand Est. Collection « 
Les Listes rouges des espèces menacées du Grand Est - Volet faune ». ODONAT Grand Est, 
Strasbourg, 24 p. 

Rareté et  
Effectifs 

Aucune source 

Populations 
départementales Rareté Aucune source 

 
Tableau 6 : Source de données / Etat de conservation des espèces protégées 

 
Tableau 7 : Source de données / Etat de conservation des espèces protégées 

 

 

 

 

 

 

 Chiroptères 

Populations 
nationales 

Menace 
Liste rouge des espèces menacées de France ς Chapitre Mammifères de France métropolitaine 
(UICN France, MNHN, SFEPM, ONCFS, 2017) 

Effectifs 
Roué & Groupe Chiroptères SFEPM, 1997 (effectifs 1995) ; Groupe Chiroptères SFEPM, 2010 
(effectifs 2004), PNAC2, 2013 et Vincent, 2014 (effectifs 2014) et Inventaire Nationale du 
Patrimoine Naturel (INPN) 

Populations 
régionales 

Menace 
Liste rouge de Champagne-Ardenne Mammifères (UICN,  D. BECU, B. FAUVEL, G. COPPA, Y. 
BROUILLARD, N. GALAND, C. HERVE, C. GUIOTA, 2007) 

Rareté et  
Effectifs 

Aucune source 

Populations 
départementales 

Rareté Aucune source 

 Mammifères terrestres 

Populations 
nationales 

Menace 
Liste rouge des espèces menacées de France ς Chapitre Mammifères de France métropolitaine 
(UICN France, MNHN, SFEPM, ONCFS, 2017) 

Effectifs - 

Populations 
régionales 

Menace 
Liste rouge de Champagne-Ardenne Mammifères (UICN,  D. BECU, B. FAUVEL, G. COPPA, Y. 

BROUILLARD, N. GALAND, C. HERVE, C. GUIOTA, 2007) 

Rareté et  
Effectifs 

Aucune source 

Populations 
départementales 

Rareté Aucune source 
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Tableau 8 : Enjeux de conservation des espèces protégées concernées par la demande de dérogation (Faune / Flore) 

Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 

Protection 

Dét. 
ZNIEFF 

Populations nationales Populations régionale 
Populations locales 

ό9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜύ Enjeu de 
conservation lié 

à la 
rareté/menace 

PNA (Plan 
National 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎύ 

Espèce 
concernée 

par un 
impact 
résiduel 

France Europe Menace Effectifs Menace 

États de 
conservation 

des 
populations 

Effectifs Statut sur le site 

Fauvette à tête 
noire 

Sylvia atricapilla X   LC 
Entre 3 et 5 

millions couples 
LC Favorable 6 p/v NPO 2 / NPO 3 Faible Non Oui 

Fauvette des 
jardins 

Sylvia borin X   NT 
Entre 300 000 et 
600 000 couples 

VU En déclin 2 P NPO 2 Fort Non Oui 

Grimpereau des 
jardins 

Certhia 
brachydactyla 

X   LC 
Entre 1 et 1,8 

millions couples 
LC Favorable 2 NPO 2 Faible Non Oui 

Grosbec casse-
noyaux 

Coccothraustes 
coccothraustes 

X   LC 
Entre 23 000 et 40 

000 couples 
LC Stable 1 NPO 2 Faible Non Oui 

Mésange bleue 
Cyanistes 
caeruleus 

X   LC 
Entre 3,6 et 7,2 
millions couples 

LC Favorable 2 P NPO 2 Faible Non Oui 

Mésange 
charbonnière 

Parus major X   LC 
Entre 4,2 et 8,4 
millions couples 

LC Stable 10 P NPO 2 /NPR 4 Faible Non Oui 

Mésange noire Periparus ater X   LC 
Entre 500 000 et 
800 000 couples 

VU En déclin 1 P NPO 2 Fort Non Oui 

Mésange 
nonnette 

Poecile palustris X   LC 
Entre 200 000 et 
400 000 couples 

LC Stable 1 NPO 2 Faible Non Oui 

Pic épeiche 
Dendrocopos 

major 
X   LC 

Entre 250 000 et 
400 000 couples 

LC Favorable 1 NPO 2 Faible Non Oui 

Pinson des 
arbres 

Fringilla coelebs X   LC 
Entre 8 et 15 

millions couples 
LC Stable 6 P NPO 2 /NPR 4 Faible Non Oui 

Pouillot fitis 
Phylloscopus 

trochilus 
X   NT 

Entre 70 000 et 
130 000 couples 

VU En déclin 4 NPO 2 Fort Non Oui 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
X   LC 

Entre 3,2 et 6,4 
millions couples 

NT En déclin 7 NPO 2 /NPR 4/ NPR 8 Moyen Non Oui 

Rossignol 
philomèle 

Luscinia 
megarhynchos 

X   LC 
Entre 500 000 et 
800 000 couples 

LC Stable 1 P NPO 3 Faible Non Oui 

Rougegorge 
familier 

Erithacus 
rubecula 

X   LC 
Entre 3,5 et 7 

millions couples 
LC Stable 1 NPO 3 Faible Non Oui 

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 
troglodytes 

X   LC 
Entre 4 et 7 

millions couples 
LC Stable 1 P NPO 2 Faible Non Oui 
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Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 

Protection 

Dét. 
ZNIEFF 

Populations nationales Populations régionale 
Populations locales 

ό9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜύ Enjeu de 
conservation lié 

à la 
rareté/menace 

PNA (Plan 
National 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎύ 

Espèce 
concernée 

par un 
impact 
résiduel 

France Europe Menace Effectifs Menace 

États de 
conservation 

des 
populations 

Effectifs Statut sur le site 

Sérotine 
commune* 

Eptesicus 
serotinus 

X DH4  NT 

État de 
conservation : 
Défavorable 
inadéquat 

AS - 4 contacts Chasse Moyen 
Oui 

(Espèce 
prioritaire) 

Oui 

Noctule de 
Leisler 

Nyctalus leisleri X DH4  NT 

État de 
conservation : 
Défavorable 
inadéquat 

V - 1 contact Transit Fort Non Oui 

Écureuil roux Sciurus vulgaris X  X LC - AS - 1 - Moyen Non Oui 
LEGENDE : 

France : Espèce protégée sur le territoire national 
*DH : Directive européenne CEE/92/43 dite Directive Habitat faune flore, annexe 2 ou 4 ou 5 

*DO : Directive européenne CEE/798/409 dite Directive Oiseaux, annexe 1 
 

Liste rouge LRM/LRE/LRM/LRR (régionale) 
/w Ґ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ 

EN = En danger 
VU = vulnérable 

NT = quasi-menacé 
NA = non applicable 

AP = à préciser 
AS = à surveiller 

LC = préoccupation mineure 

 

Statut sur le site 

NC : nicheur commun 
NPR : nicheur probable 
NPO : nicheur possible 

V : en vol 
G : gagnage 

P : posé au repos 
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Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 

Protection 

Dét. 
ZNIEFF 

Populations nationales Populations régionale 
Populations locales 

ό9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜύ Enjeu de 
conservation lié 

à la 
rareté/menace 

PNA (Plan 
National 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎύ 

Espèce 
concernée 

par un 
impact 
résiduel 

France Europe Menace Effectifs Menace 

États de 
conservation 

des 
populations 

Effectifs Statut sur le site 

Enjeu de conservation selon de degré de rareté et menace : 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŜƴŀŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όƛŎƛ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ƳŜƴŀŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜ 
pour ces espèces), indépendamment de tout statut de protection. Le tableau suivant indique les critères permettant cette hiérarchisation des 

enjeux. 

Enjeu faune 
Statut de Menace selon 

LRR 
Dét. 

ZNIEFF 

Très fort CR/EN/RE  

Fort VU  

Moyen NT X 

Faible LC/DD/NA/NE  
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III.2 ς PRÉSENTATION DES ESPÈCES PROTÉGÉES 

 

LA FAUV ET TE  À TÊ TE  N OIRE 

Sylvia atricapilla 

 tǊƻǘŞƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure (LC) 

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure (LC) 

 

 

Écologie : 

Considérée comme abondante et généraliste en France, on la trouve dans les forêts alluviales, les forêts de 
feuillus ou mixtes avec sous-étage, les milieux buissonnants ainsi que les parcs et jardins. 
[ŀ CŀǳǾŜǘǘŜ Ł ǘşǘŜ ƴƻƛǊŜ ǎŜ ƴƻǳǊǊƛǘ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 5ǳǊŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŦǊǳƎƛǾƻǊŜΦ 
 
aƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎΣ ƴƻǎ CŀǳǾŜǘǘŜǎ Ł ǘşǘŜ ƴƻƛǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭŀǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǊƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ ƘƛǾŜǊƴŜǊ ǎǳǊ 
ǇƭŀŎŜ ƻǳ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ƎŀƎƴŜǊ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘ ƻǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴΦ [Ŝ Midi de la France 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ 
Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎŜ ŘƛǊƛƎŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ a été aussi 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΦ [ŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ- octobre notamment, celle de printemps 
a lieu surtout en mars. Le chant du mâle, particulièrement mélodieux et se terminant par un motif en « forte », 
ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛŀƭŜŎǘŜǎΦ 
 
Le nid est édifié en général à faible hauteur (< 2 m) dans la végétation. Le mâle participe à la construction du nid. 
[ŀ ǇƻƴǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ п Ł с ǆǳŦǎΣ ŎƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ƻƛǎƛƭƭƻƴǎ ŞŎƭƻǎŜƴǘ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ мм Ł мн ƧƻǳǊǎΣ Ŝǘ 
sont nourris par les deux pŀǊŜƴǘǎΦ Lƭǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǳǊ ŜƴǾƻƭ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ ŘƻǳȊŜ ƧƻǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 
ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƴƛŘ ŘǳǊŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǳȄ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ǾƻƛǊŜ ǇƭǳǎΦ 
 

État de conservation des populations : 

[ŀ CŀǳǾŜǘǘŜ Ł ǘşǘŜ ƴƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 

Elle est classée comme espèce « en préoccupation mineure » sur la liste rouge nationale et régionale.  

Localisation sur le site : 

La Fauvette à tête noire est nicheuse possible ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ dans le boisement et le fourré 

Sensibilité écologique sur le site : 

Protégée au niveau national et classée comme espèce « en préoccupation 
mineure » sur la liste rouge nationale et régionale, cette espèce présente un 
ŜƴƧŜǳ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ.  
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LA F AUVE TT E DES  JARDINS 

Certhia brachydactyla 

 tǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Liste rouge nationale : Quasi menacée (NT) 

Liste rouge régionale : Vulnérable (VU) 

 

 

Écologie : 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ƻƛǎŜŀǳ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ǎŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ Ǿƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎŀƴƻǇŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ 
ŀǊōǳǎǘƛŦ ŘŜƴǎŜΦ hƴ ƭŀ ǘǊƻǳǾŜ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΧ {ƻƴ ƴƻƳ ƴŜ ƭǳƛ 
convient pas parfaitement car elle évite nos jardins, trop dérangés.  
 
9ƭƭŜ ǎŜ ƴƻǳǊǊƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝƴ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜƳǇǎΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ 
Řŀƴǎ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇƛŎƻǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŀƳŜŀǳȄΦ 9ƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀƎŜ 
arbustif à moins de 6 m de hauteur, mais fait des incursions dans la canopée lorsque certaines proies (pucerons, 
chenilles) y sont abondantes.  
 
[ŀ CŀǳǾŜǘǘŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǎǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜ ǎƻƭƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƴƛŘǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƳƻƴƻƎŀƳŜ όǊŀǊŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ 
polygynie). Les territoires peuvent être très petits (0,2 ha dans les habitats optimaux). Il y a compétition avec la 
Fauvette à tête noire lorsque les deux sont présentes, générant alors des exclusions territoriales. Le mâle chante 
généralement à couvert, tout en se déplaçant et se nourrissant. Le nid est installé à moins de 2 m de hauteur, 
dans un arbre bas, un roncier ou des orties. La ponte dŜ п ƻǳ р ǆǳŦǎ όŜȄǘǊşƳŜǎ Υ н Ł сύ ŘŞōǳǘŜ Ŝƴ ƳŀƛΦ [Ŝǎ 
ǎŜŎƻƴŘŜǎ ŎƻǳǾŞŜǎ ǎƻƴǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ [ΩƛƴŎǳōŀǘƛƻƴ ŘǳǊŜ мм ƻǳ мн ƧƻǳǊǎΣ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǎΩŜƴǾƻƭŜƴǘ Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ мл ƧƻǳǊǎΦ 
 

État de conservation des populations : 

La Fauvette des jardins Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 

Elle est classée comme espèce « quasi menacée » sur la liste rouge nationale et « vulnérable » sur la liste rouge 
régionale. 

Localisation sur le site : 

La Fauvette des jardins est nicheuse possible et probable dans le boisement. 

Sensibilité écologique sur le site : 

Nicheuse possible sur le site, protégée au niveau national, « quasi-menacée » 
sur la liste rouge nationale et « Vulnérable » sur la liste rouge régionale , la 
Fauvette des jardins présente un enjeu fort  ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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  LE GRIMPEREAU DES  JARDINS 

Certhia brachydactyla 

tǊƻǘŞƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure (LC) 

Liste rouge régionale : Préoccupation mineure (LC) 

 

 

Écologie : 

Le Grimpereau des jardins est à l'origine un oiseau forestier lié aux facies feuillus de basse altitude, 
particulièrement la vieille chênaie. Le nombre de vieux arbres doit être important mais il préfère la futaie un peu 
claire. Il apprécie le bord des eaux et les ripisylves qui s'y développent. Les activités humaines lui ont procuré de 
nombreux habitats secondaires favorables, parcs, y compris urbains, vieux vergers, vieilles peupleraies, haies 
arborées, cimetières avec vieux arbres, etc. L'espèce est essentiellement sédentaire. 
 
Les grimpereaux recherchent leur nourriture sur les troncs et les branches, dont ils inspectent minutieusement 
l'écorce et les épiphytes pour y dénicher les invertébrés et leurs formes de résistance, et ceci en toutes saisons. 
Ses proies sont surtout des iƴǎŜŎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊŀƛƎƴŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǆǳŦǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ƭŀǊǾŜǎ Ŝǘ ŎƘǊȅǎŀƭƛŘŜǎΦ 
 
La saison de reproduction s'étend de mars à juillet. Le plus souvent, le Grimpereau des jardins nidifie derrière 
l'écorce soulevée d'un arbre mort ou affaiblie. Toute autre anfractuosité, fente ou crevasse dans un tronc ou une 
branche peuvent aussi convenir. Ce peut être également dans du lierre le long d'un tronc. 
 
État de conservation des populations : 

Le grimpereau des jardins Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ  

Il est classé comme espèce « en préoccupation mineure » sur la liste rouge nationale et régionale.  

Localisation sur le site : 

Le Grimpereau des jardins est nicheur possible sur le site et a été observé dans le boisement et le fourré. 

Sensibilité écologique sur le site : 

Protégé au niveau national et considérée comme une espèce « en préoccupation mineure » sur la liste rouge 
nationale et régionale, cette espèce présente un enjeu faible ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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                           LE GROSBEC CASS E-NO YAU X  

Coccothraustes coccothraustes 

tǊƻǘŞƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure (LC) 

Liste rouge régionale : Préoccupation mineure (LC) 

 

 

Écologie : 

Le Grobec casse-noyaux Ŝǎǘ ǳƴ ƻƛǎŜŀǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 5ŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΣ ƛƭ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ 
forêts de feuillus notamment les chênaies ainsi ǉǳΩŁ ƭΩŜǎǘ, il se retrouve aussi bien les forêts mixtes que les forêts 
de conifères comme les pinèdes ou les junipéraies. 
[ΩŜǎǇŝŎŜ ǇŜǳǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ forestiers notamment dans les parcs,  
jardins, vergers et autres milieux arborés anthropisés. [ΩŜǎǇŝŎŜ ƴƛŘƛŦƛŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǳȄ ŞƭŜǾŞǎΦ 
 
À ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǎƻƴ ƎǊƻǎ ōŜŎ le Gros-bec se nourrit de graines diverses avec une préférence pour les graines de ligneux 
incluant les graines à enveloppe dure. Il se nourrit également de bourgeons en fin d'hiver, de jeunes pousses 
ŘϥŀǊōǊŜǎ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ŘŜǎ ŦǊǳƛǘǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŞΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ŜȄǇƭƻƛǘŜ ŀƭƻǊǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ 
du sol à la canopé. Sa présence étant définies par présence de graine il existe des variabilités inter-annuelle de 
son abondance.  
 
La saison de reproduction s'étend de de fon-mars à fin Juillet. L'espèce est monogame et n'élève qu'une nichée 
annuellement. Elle nidifie exclusivement sur des ligneux élevés. 
 
État de conservation des populations : 

Le Gros-bec casse-noyau Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ  

Elle est classée comme espèce « en préoccupation » sur la liste rouge nationale et régionale. 

Localisation sur le site : 

Le Grosbec casse-noyaux est nicheur possible dans le boisement. 

Sensibilité écologique sur le site : 

Protégé au niveau national et considérée comme une espèce « en préoccupation mineure » sur la liste rouge 
nationale et régionale, cette espèce présente ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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LA M ÉSANG E B LEUE   
Cyanistes caeruleus  

tǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure (LC) 

Liste rouge régionale : Préoccupation mineure (LC) 

 
 

 
 
 
Écologie : 
 
La mésange bleue est une espèce forestière avec une préférence pour les forêts de feuillus. Elle niche dans des 
cavités des arbres et apprécie les nichoirs artificiels. Essentiellement insectivore, en particulier les chenilles de 
lépidoptères en période de reproduction. Elle ne boude pas un régime granivore et frugivore en période inter-
nuptiale.  
5ŀƴǎ ǳƴ ƴƛŘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƳƻǳǎǎŜ Ŝǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳƳŜǎΣ ƭŀ ŦŜƳŜƭƭŜ ǇƻƴŘ ŜƴǘǊŜ ф Ŝǘмо ǆǳŦǎΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ 
prodiguent des soins aux jeunes. 
 

État de conservation des populations : 
 
[ŀ ƳŞǎŀƴƎŜ ōƭŜǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŜƴŘŀƴǘ 
sa période de reproduction.  
 
Elle est classée en préoccupation mineure sur les listes rouges nationale  et régionale. 
 
Localisation sur le site : 
 
La Mésange bleue est nicheuse possible dans ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ. 
 
Sensibilité écologique sur le site : 
 
Protégé au niveau national et considérée comme une espèce « en préoccupation mineure » sur la liste rouge 
nationale et régionale, cette espèce présente ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 Enjeu très faible 

X Enjeu faible 

 Enjeu moyen 

 Enjeu fort 

 Enjeu très fort 

Version 1 



 

32 
Bio évaluation Faune, Flore, Milieux naturels ς Projet de Déchetterie à Revin et Fumay (08) 

 

 

 

 

 LA  MÉS ANGE  CH ARBONNI ÈRE 

Parus major 

tǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure (LC) 

Liste rouge régionale : Préoccupation mineure (LC) 

 

 

Écologie : 

La MŞǎŀƴƎŜ ŎƘŀǊōƻƴƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ Cŀƛǎŀƴǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇƭŀǎǘƛŎƛǘŞΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ƻŎŎǳǇŜǊ 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΦ 9ƭƭŜ ƴƛŎƘŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǇǇǊŞŎƛŜ ƭŜǎ ƴƛŎƘƻƛǊǎ 
artificiels. Son régime alimentaire est très diversifié, plutôt insectivores pendant la période de reproduction, elle 
ǎŜ ǘƻǳǊƴŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƎǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊǳƛǘǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜΦ 
5ŀƴǎ ǳƴ ƴƛŘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƳƻǳǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƛƭǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ ƭŀ ŦŜƳŜƭƭŜ ǇƻƴŘ ŜƴǘǊŜ р Ŝǘ мн ǆǳŦǎΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ 
prodiguent des soins aux jeunes. 
 

État de conservation des populations : 

La MŞǎŀƴƎŜ ŎƘŀǊōƻƴƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ 
ǇŜƴŘŀƴǘ ǎŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘŜ Ŝǘ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

Elle est classée en préoccupation mineure sur les listes rouges nationale et régionale. 

Localisation sur le site : 

La Mésange charbonnière Ŝǎǘ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǇǊƻōŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
 
Sensibilité écologique sur le site : 

Protégé au niveau national et considérée comme une espèce « en préoccupation mineure » sur la liste rouge 
nationale et régionale, cette espèce présente ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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LA M ÉSAN GE  N OIRE 

PERIPARU S AT ER 

 

tǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure (LC) 

Liste rouge régionale : Vulnérable (VU) 

 

 

 

Écologie : 

La Mésange noire fréquente tout particulièrement les forêts de conifères (pins, épicéas) offrant de grands arbres 

ƻǴ ŜƭƭŜ ǎŜ ǇŜǊŎƘŜ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀƴǘŜǊΦ [Ŝ ƴƛŘ ǎŜǊŀ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǘǊƻǳ ŘΩŀǊōǊŜ ƻǳ ŘŜ ƳǳǊ Ŝǘ ƎŀǊƴƛ ŘŜ ƳƻǳǎǎŜΦ 

¦ƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩǆǳŦǎ ȅ ǎŜǊŀ Ǉƻndu donnant naissance à des poussins nidicoles qui seront aptes à voler au bout 

ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎΦ DǊŀƴŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ōŜƭƭŜ ǎŀƛǎƻƴΣ ƭŀ aŞǎŀƴƎŜ ƴƻƛǊŜ ǎŜ ƴƻǳǊǊƛǊŀ 

de graines en hiver. 

 

État de conservation des populations : 

[ŀ aŞǎŀƴƎŜ ƴƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ 

sur la liste rouge mondiale et « vulnérable » sur la liste rouge régionale. 

 

Localisation sur le site : 

La Mésange noire a été notée nicheuse possible dans le boisement 

 

Sensibilité écologique sur le site : 

Nicheuse possible sur le site, protégée au niveau national et « Vulnérable » sur 
la liste rouge régionale , la Fauvette des jardins présente un enjeu fort sur le 
ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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LA M ÉSAN GE  N ONNE T TE 

Poecile palustris  

tǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure (LC) 

Liste rouge régionale : Préoccupation mineure (LC) 

 

 

Écologie : 

Les Mésanges nonnettes nichent en priorité dans les forêts de feuillus, en général des chênes ou des hêtres, 
lorsque leur superficie est suffisamment étendue. Pendant la saison de nidification, elles fréquentent également 
les forêts mixtes, les zones boisées le long des cours d'eau, les parcelles d'aulnes, les terres agricoles bien 
pourvues en arbres, les vergers et parfois les parcs. On les trouve aussi dans les jardins. En revanche, elles ne 
pénètrent que très rarement dans les zones urbaines. Les vieux arbres en décomposition sont nécessaires pour 
sa nidification. En hiver, les Mésanges nonnettes fréquentent un plus large éventail d'habitats, intégrant plus 
fréquemment les forêts de conifères et visitant les mangeoires situées dans les jardins pourvu qu'elles soient à 
proximité des zones boisées. 
 
Sa nourriture se compose d'insectes aux divers stades de leur évolution, y compris les coléoptères à dure 
carapace chitineuse, des pucerons, mouches, araignées. En automne, La Mésange nonnette constitue 
fréquemment des réserves de graines, de noisettes par exemple, qu'elle stocke dans des fissures d'écorce, sous 
de la mousse ou du lichen, dans la litière de feuilles ou dans une cavité du sol. 
 
Au printemps, en général à partir du mois d'avril, chaque couple occupe son territoire de nidification et les 
femelles se mettent à examiner attentivement les trous existant dans les arbres. Elles ne sont pas très exigeantes 
et nichent tout aussi bien près du sol que jusqu'à une dizaine de mètres de hauteur ou plus. Le nid est fait de 
mousse, lichens, brins d'herbe et poils. 
 
État de conservation des populations : 

La Mésange nonnette Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ 
pendant sa période de reproduction.  

Elle est classé en « préoccupation mineure » sur la liste rouge nationale et régionale. 

Localisation sur le site : 

La Mésange nonnette est nicheuse possible au niveau du boisement.   

Sensibilité écologique sur le site : 

Protégée au niveau national, nicheur possible et considérée comme espèce « 
en préoccupation mineure », cette espèce présente un enjeu faible sur le site 
ŘΩŞǘǳŘŜ.  
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   LE  PIC  EP EICHE 

Dendrocopos major 

 

tǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure (LC) 

Liste rouge régionale : Préoccupation mineure (LC) 

 

Écologie : 

Le pic épeiche est une espèce forestière ubiquiste avec une préférence pour les futaies de feuillus. Il fréquente 

aussi les milieux urbains comme les vergers et les parcs. Son régime alimentaire est varié, mais il recherche 

activement les larves xylophagesΣ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŀǊǾŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŞǇƛŘƻǇǘŝǊŜǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ƳşƳŜ 

ǇǊŞŘŀǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǾŞŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ƴƻǳǊǊƛǊ ŘŜ ƎǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ ǎŀƛǎƻƴ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ [Ŝ ƴƛŘ 

Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƻǴ ƭŀ ŦŜƳŜƭƭŜ ǇƻƴŘ ŜƴǘǊŜ р Ŝǘ т ǆǳŦǎΦ 

État de conservation des populations : 

[Ŝ tƛŎ ŞǇŜƛŎƘŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ « préoccupation 

mineure » sur la liste rouge nationale et régionale. 

Localisation sur le site : 

Présent dans le boisement, le pic épeiche est nicheur possible. 

Sensibilité écologique sur le site : 

Le pic épeiche est nicheur possible sur le site, protégé au niveau national Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ 

« préoccupation mineure » sur la liste rouge nationale. [ΩŜƴƧŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΦ 
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LE PIN SON  D ES  ARBRES 

Fringilla coelebs 

 tǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure (LC) 

Liste rouge régionale : Préoccupation mineure (LC) 

 

Écologie : 

[Ŝ Ǉƛƴǎƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ : 
milieux arborés en forêt ou ville, parcs, jardins. Sa plasticité écologique le rend très commun. Il utilise les milieux 
ouverts comme zones de haltes migratoires. Le nid est installé haut dans les arbres, dans lequel la femelle pond 
ŘŜ п Ł р ǆǳŦǎΦ 
Son régime alimentaire est varié et change selon la saison. Insectivore pendant la saison de reproduction, les 
graines constituent la majorité de son régime alimentaire le reste du temps. Il peut se nourrir également de fleurs 
et bourgeons. 
 

État de conservation des populations : 

[Ŝ Ǉƛƴǎƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ 
ǇŜƴŘŀƴǘ ǎŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘŜ Ŝǘ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜ ǘǊŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

Il est classé en « préoccupation mineure » sur la liste rouge nationale et régionale. 

Localisation sur le site : 

Le pinson des arbres est présent sur le boisement. Il est nicheur probable et nicheur possible. 

Sensibilité écologique sur le site : 

[Ŝ tƛƴǎƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǎǘ ƴƛŎƘŜǳǊ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜ 

en « préoccupation mineure » sur la liste rouge nationale. [ΩŜƴƧŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΦ 
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LE POUILL O T  FI TIS 

 Phylloscopus trochilus 

 tǊƻǘŞƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Liste rouge nationale : Quasi menacé (NT) 

Liste rouge régionale : Vulnérable (VU) 

 

 

Écologie : 

Plutôt que les boisements matures, il apprécie les milieux arbustifs et de transition avec des habitats plus ouverts. 
Son opportunisme lui permet de coloniser des milieux riches en insectes mais évoluant rapidement : clairières et 
coupes forestières, jeuneǎ ǎŀǳƭŀƛŜǎ Ŝǘ ōŞǘǳƭŀƛŜǎΧ  
 
[Ŝ tƻǳƛƭƭƻǘ Ŧƛǘƛǎ ǎŜ ƴƻǳǊǊƛǘ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊŀƛƎƴŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ōŀƛŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ [Ŝǎ ŀǊǘƘǊƻǇƻŘŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀǇǘǳǊŞǎ 
essentiellement sur les feuilles, les rameaux et les branches.  
 
[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻƴƻƎŀƳŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŀǊǊƛǾŜ ǉǳΩǳƴ ƳŃƭŜ ǎΩŀŎŎƻǳǇƭŜ ŀǾŜŎ н ƻǳ о ŦŜƳŜƭƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǇƻƭȅƎȅƴƛŜ 
est favorisée par une période de reproduction allongée, la capacité à effectuer rapidement une ponte de 
remplacement, la tolérance mutuelle des femelles et leur capacité à élever seules leur progéniture.  
La formation des couples a lieu sur les sites de reproduction, où le mâle arrive avant la femelle au printemps. Il 
ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩƛƴŎǳōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǳ ŀǳ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜΦ [Ŝ ƴƛŘ Ŝǎǘ ŀǳ ǎƻƭΣ ōƛŜƴ ŎŀŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ƻǳ Ǉƭǳǎ 
rarement dans un arbre. La pƻƴǘŜ ŘŜ п Ł у ǆǳŦǎ όŜȄǘǊşƳŜǎ о Ŝǘ фύ ŘŞōǳǘŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŀǾǊƛƭΦ [ΩƛƴŎǳōŀǘƛƻƴ ŘǳǊŜ мн Ł мп 
ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƻƭ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ н ǎŜƳŀƛƴŜǎΦ  
 

État de conservation des populations : 

Le Pouillot fitis est ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ Ŝǎǘ classé comme espèce « Quasi 
menacé » sur la liste rouge nationale et « Vulnérable » sur la liste rouge régionale.  

Localisation sur le site : 

[Ŝ tƻǳƛƭƭƻǘ Ŧƛǘƛǎ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƻǳǊǊŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴƛŎƘŜǳǊ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

Sensibilité écologique sur le site : 

Le Pouillot fitis Ŝǎǘ ƴƛŎƘŜǳǊ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ 

« Quasi-menacé » sur la liste rouge nationale et « Vulnérable » sur la liste rouge régionale. [ΩŜƴƧŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ 

faible. 
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      LE  POUIL LO T  VÉL OCE 

Phylloscopus collybita 

tǊƻǘŞƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure (LC) 

Liste rouge régionale : Quasi-menacé (NT) 

 

 

Écologie : 

Le Pouillot véloce est une espèce ubiquiste avec une préférence pour les milieux boisés naturels ou anthropiques 

ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ƴƛŎƘŜ ŀǳ ǎƻƭ Řŀƴǎ ǳƴ ƴƛŘ ŦŜǊƳŞΦ [ŀ ŦŜƳŜƭƭŜ ǇƻƴŘ ŜƴǘǊŜ с Ŝǘ т ǆǳŦǎΦ  

 

Le pouillot véloce est insectivore. Il se nourrit surtout d'insectes divers et de leurs larves, mais également en petit 

nombre d'araignées, mollusques et autres items glanés dans le feuillage aux différents niveaux de la végétation 

ligneuse. En été, il consomme également quelques baies et graines, mais pour une part minime. Les jeunes sont 

nourris exclusivement d'insectes, souvent de pucerons les premiers jours car ils sont de petite taille et abondants. 

La part des larves, plus tendres, est aussi plus importante dans leur régime. 

 

État de de conservation des populations :  

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ « En 
préoccupation mineure » sur la liste rouge nationale et « Quasi-menacée » sur la liste rouge régionale. 

Localisation sur le site :  

Le Pouillot véloce a été observé dans le boisement et le fourré. Il est nicheur possible et probable sur la zone 
ŘΩŞǘǳŘŜ.  

Sensibilité écologique sur le site : 

Le pouillot véloce est un nicheur commun. Il est classé en « préoccupation mineure » au niveau national. Et 
« Quasi-menacé » sur la liste rouge régionale. [ΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΦ 
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             LE  ROSSI GNO L P HIL OMÈ LE 

                                                                                              Luscinia megarhynchos 

   tǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure (LC) 

Liste rouge régionale : Préoccupation mineure (LC) 

 

Écologie : 

Cette espèce se distingue surtout par son chant mélodieux qui peut être émis également la nuit. Il fréquente les 
taillis et les buissons où il chante tout en restant caché. Le nid sera installé bas dans la végétation  et cinq à six 
ǆǳŦǎ ȅ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞǎΦ [es jeunes quitteront le nid deux semaines après leur naissance sans savoir encore 
ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǾƻƭŜǊΦ [Ŝ wƻǎǎƛƎƴƻƭ ǇƘƛƭƻƳŝƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƘŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōǳƛǎǎƻƴǎΦ [Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ŦǊǳƛǘǎ 
entrent également dans son régime alimentaire. 
 

État de conservation des populations : 

Le Rossignol philomèle est visible partout en France excepté en Bretagne. Les suivis démontrent une régression 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфул ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΦ 

Il est classé en « préoccupation mineure » sur la liste rouge nationale et régionale. 

Localisation sur le site : 

Le Rossignol philomèle est nicheur possible sur le site au niveau du boisement.  

Sensibilité écologique sur le site : 

Nicheur possible sur le site, protégé au niveau national et « En préoccupation mineur », le Rossignol Philomèle 
présente un enjeu faible ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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LE ROU GEG ORG E  FA MIL IER 

Erithacus rubécula 

tǊƻǘŞƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure (LC) 

Liste rouge régionale : Préoccupation mineure (LC) 

 

 

 

Écologie : 

Le rougegorge familier est une espèce qui fréquente les forêts mais apprécie également les milieux arborés tels 
que les parcs, les haies arborées ou les jardins.  
 
Le rougegorge familier est une espèce semi-cavernicole, le nid est soigneusement dissimulé dans une 
ŀƴŦǊŀŎǘǳƻǎƛǘŞ ŘΩŀǊōǊŜΣ ŘŜ ōǳƛǎǎƻƴΣ ŘŜ ǎƻǳŎƘŜΣ Χ [ŀ ŦŜƳŜƭƭŜ ȅ ǇƻƴŘ р Ł т ǆǳŦǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƴŎǳōŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ 
quinzaine de jours.  
 
Insectivore, il peut également consommer des baies ainsi que des graines dans les mangeoires artificielles.  
 

État de conservation des populations : 

[Ŝ ǊƻǳƎŜƎƻǊƎŜ ŦŀƳƛƭƛŜǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǎŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜ ǘǊŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǳƴ 
hivernant abondant.  

Il est classée en « préoccupation mineure » sur la liste rouge nationale et régionale. 

Localisation sur le site : 

Le rougegorge familier est nicheur possible et probable sur le site au niveau du boisement et du fourré.  

Sensibilité écologique sur le site : 

Nicheur possible sur le site, protégé au niveau national et « En préoccupation mineur », le Rougegorge familier 
présente ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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LE TRO GL ODY TE  MI GN ON 

Troglodytes troglodytes 

 tǊƻǘŞƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure (LC) 

Liste rouge régionale : Préoccupation mineure (LC) 

 

 

 

Écologie : 

Le troglodyte mignon est une espèce forestière qui fréquente surtout les strates inférieures. Il apprécie les 
ripisylves. Très plastique, on le retrouve également dans le bocage.  
 
Le nid est installé au creux des rochers, des souches, dans des entrelacs de racines. La femelle pond entre 5 et 7 
ǆǳŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƛŘΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŃƭŜΦ  
 
[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŜŎǘƛǾƻǊŜΦ Il se nourrit surtout d'arthropodes, insectes divers et leurs larves, araignées,... Il 
s'attaque également à l'occasion à de mini-vertébrés tels que les alevins de poissons ou les têtards d'amphibiens. 
 

État de conservation des populations : 

[Ŝ ¢ǊƻƎƭƻŘȅǘŜ ƳƛƎƴƻƴ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŜƴŘŀƴǘ 
sa période de reproduction. Les oiseaux des zones tempérées sont sédentaires tandis que celles du nord sont 
migratrices partielles.  

Il est classée en « Préoccupation mineure » sur la liste rouge nationale et régionale. 

Localisation sur le site : 

Le Troglodyte mignon est nicheur possible le site au niveau du boisement.  

Sensibilité écologique sur le site : 

Nicheur certain sur le site, protégé au niveau national, le Troglodyte mignon présente un enjeu faible sur le site 
ŘΩŞǘǳŘŜ.
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        SÉR OTIN E C OM MUNE 

 Eptesicus serotinus 

tǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ 

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure (LC) 

Liste rouge régionale : À surveiller (AS) 

 

Écologie :  

[ŀ {ŞǊƻǘƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǾŀǊƛŞǎ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ŀǇǇǊŞŎƛŜ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘǊŝǎ ŦŜǊƳŞǎ ƴΩŞǘŀƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜΦ 9ƭƭŜ 
capture ses proies en vol et est très opportuniste dans son régime alimentaire. En hiver comme en été, elle 
fréquente préférentiellement les fissures, ce qui la rend difficilement détectable. La Sérotine commune est très 
fidèle à ses gîtes et apprécie la chaleur qui est parfois étouffante dans ses gîǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ ! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ 
plupart des chiroptères, les femelles mettent au jour un seul jeune au mois de juin. 

État de conservation des populations :  

[ŀ {ŞǊƻǘƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ 
à basse altitude. Elle est localement commune, voire abondante. Elle est en « Préoccupation mineur η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
nationale et « A surveiller » que la liste rouge régionale. 

Localisation sur le site :  

Quatre contacts de Sérotine commune a été contactés en lisière du boisement 

Sensibilité écologique sur le site :  

[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ peu ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ 
« A surveillé ». Elle représente donc un enjeu moyen ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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                                                                        NOCTUL E  DE LEISLER 

                                                                                                         Nytalus leisleri 

tǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ 

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure (LC) 

Liste rouge régionale : Vulnérable (V) 

 

Écologie :  

La Noctule de Leisler est une chauve-souris qui fréquente principalement les massifs boisés où elle peut chasser 

les insectes à haute altitude en volant au-dessus de la canopée. Les zones humides, riches en insectes, sont 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ. Les gîtes, estivaux et hivernaux, seront situés dans les arbres offrant des 

ŎŀǾƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ƴƛŎƘƻƛǊǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ōƛŜƴ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

 

État de conservation des populations :  

[ŀ bƻŎǘǳƭŜ ŘŜ [ŜƛǎƭŜǊ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όCǊŀƴŎŜύ Ŝǘ 

mondiale classent ce chiroptère en « Préoccupation mineure » et elle est »Vulnérable » sur la liste rouge régionale. 

Localisation sur le site :  

La Noctule de Leisler a été contactée ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ dans le boisement.  

Sensibilité écologique sur le site :  

[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ et est « Vulnérable » sur la liste rouge régionale Elle 
représente un enjeu fort  sur le site 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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       ECUREUIL  DΩ9UROPE 

Scirurus vulgaris 

tǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ  

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure (LC) 

Liste rouge régionale : À surveiller (AS) 

 

 

Écologie :  

LΩÉcureuil roux est une espèce de mammifère arboricole pouvant se retrouver dans les forêts de feuillus ou de 
conifères mais également dans les bois, les parcs ainsi que dans les zones bocagères. 

Son régime alimentaire se constitue en grande partie de graines de conifères, de faînes et de noisettes ainsi que 
de glands, de noix, de fruits de baies et de champignons. Il consomme plus rarement des insectes et des 
escargots. 

Lors de la période de reproduction, la femelle met bas dans un nid de feuilles volumineux. 

État de conservation des populations :  

[ΩÉcureuil ǊƻǳȄ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire français. 

Elle est classée en « préoccupation mineure » sur la liste rouge nationale et « À surveiller » sur la liste rouge 
régionale. 

Localisation sur le site :  

[ΩÉcureuil roux a été observé au niveau du boisement. 

Sensibilité écologique sur le site :  

[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ européenne et est « A surveiller » sur la liste rouge régionale. Elle 
présente un enjeu moyen ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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I ς CONTEXTE GÉNÉRAL 

I.1 ς RAPPEL DES DÉFINITIONS 

ZNIEFF (ZONE NATURELLE DΩLNTÉRÊT ÉCOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE) 

Secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, participant au maintien des grands 
ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŀǊŜǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ 
patrimoine naturel régional. On distingue deux types de ZNIEFF : 
 
V [Ŝǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ мΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŀǊŜǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

naturel national ou régional ; 

V Les ZNIEFF de type 2, qui sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent 

des potentialités biologiques importantes. Ces zones peuvent inclure une ou plusieurs ZNIEFF de 

type 1. 

À noter que cette appellation ne confère aucune protection réglementaire à la zone concernée, mais peut tout 
ŘŜ ƳşƳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ 
suivant les dispositions législatives. 
 
ZICO (ZONE DΩLMPORTANCE COMMUNAUTAIRE POUR LES OISEAUX) 

{ƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ǉǳƛ ƘŞōŜǊƎŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ƧǳƎŞǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 
 
RÉSEAU NATURA 2000 ς ZPS & ZSC 

Réseau écologique européen cohérent formé par les Zones de Protection Spéciale (ZPS) et les Zones Spéciales 
de Conservation (ZSC (ou SIC avant désignation finale)) classées respectivement au titre de la Directive 
« Oiseaux » et de la Directive « Habitats/Faune/Flore ηΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 
Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏƻmmunautaire. 
 
PARC NATUREL RÉGIONAL (PNR) 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭ ƘŀōƛǘŞΣ ǊŜŎƻƴƴǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ǎŀ ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǉǳƛ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ 
ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŦƻǊǘŜΦ Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
remarquable et ses limites peuvent être sur plusieurs cantons, départements ou régions. 
 
RÉSERVE NATURELLE NATIONALE (RNN)  

9ǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ǘŜƴŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ŘŜǎ 
enjeux patrimoniaux forts au niveau régional, national ou international. 
 
RÉSERVE NATURELLE RÉGIONALE (RNR) 

9ǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 
réglementation adaptée tenant aussi compte du contexte local. La RNR possède des enjeux patrimoniaux 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƴŀǘƛƻƴŀle ou internationale. 
 
APB (OU APPB) 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 
loi. Pris par le préfet de DépartŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
activités pouvant porter atteinte au milieu. 
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I.2 - L59b¢LCL/!¢Lhb 59{ ½hb!D9{ w;D[9a9b¢!Lw9{ 9¢ 5ΩLb±9b¢!Lw9{ 
 
Le périmètre étudié est inclus dans le Parc Naturel Régional (PNR) des « Ardennes ».  Il se localise également à 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƪƳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ !ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜ ό!t.ύΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LL ƴϲ210001126 nommée 
«Plateau Ardennais » Φ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ½bL9CC ŘŜ 
type I n° n°210020081 nommée « Forêt communale de Fumay (rive gauche de la Meuse) ». [Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ 
situe à proximité de plusieurs autres ZNIEFF et est inclus dans une ZICO. Au total 22 ZNIEFF de type I et II ont 
ŞǘŞ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ мл ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ о ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝǘ о ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎƻƴǘ 
présents à moƛƴǎ ŘŜ мл ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Tableau 9 : 9ǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ (en bleu les espaces naturels les plus 
proches, moins de 2 km ou à 2 km) 

 

Type Identifiant Nom 
Surface 

(ha) 
Distance (km) 

Zones réglementaires 

APB FR3800038 Marais des Hauts buttés 137,13 6,86 

PNR FR8000048 Ardennes 118361,59 Incluse 

RNN Aucune RNN dans un rayon de 10 km 

RNR Aucune RNR dans un rayon de 10 km 

½ƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

ZNIEFF 
de type I 

210020081 Forêt communale de Fumay (rive gauche de la Meuse) 273,86 Adjacente 

210020100 
Bois et escarpements rocheux du Mont malgré tout à 

Revin 
24,69 0,84 

210020040 
Bois des ruisseaux de Falières et de la Saussaie au Nord-

Ouest de Revin 
208,39 1,43 

210020043 
Landes et bois du bassin des Marquisades au Sud-ouest de 

Revin 
168,82 2,83 

210013033 
Rochers de Laifour et Banquette alluviale des dames de 

Meuse au Sud d'Anchamps 
307,19 3,13 

210020082 Bois des Aurains à l'est de Fumay 123,19 3,76 

210009845 Bois de la Vallée du ruisseau d'Alyse à Fumay 77,96 3,99 

210000741 Marais tourbeux et bois de Gue-d'Hossus 254,26 4,35 

210009836 
Bois et prairies du Ruisseau du Moulin Manceau, marais de 

la Cabre et étang du Gendarme à Rocroi 
91,08 5,14 

210001131 
Bois du Trou Caillou et Bois des Boulettes à Revin et 

Montherme 
470,61 5,67 

210020080 
Vallons de Mairupt et de Lambreque entre Laifour et 

Deville 
100,36 6,47 

210001130 
Marais, prairies et bois des hauts buttes et de ses environs 

à Hargnies et Montherme 
286,70 7,81 

210002037 Lac-Retenue des vielles forges au nord de Renwez 498,26 7,90 

210002038 Marais de Secheval 329,96 8,00 

210020156 
La Longue roche, l'Enveloppe, les Cerceaux et le Plateau du 

Terne à Montherme 
101,85 8,67 

210001127 Les Heez d'Hargnies et le Ris du Stol 448,33 8,68 

210020014 Anciennes ardosières de Montherme et de Deville 6,24 9,08 

210020167 
Bois et prairies acidiphiles des Woieries au nord-est de 

Montherme 
89,31 9,16 

210001132 Le Vallon de l'Ours à Thilay et Hautes-rivières 471,87 9,90 

210020155 Pelouses et prairies oligotrophes des six chenons à Thilay 19,35 9,95 
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Type Identifiant Nom 
Surface 

(ha) 
Distance (km) 

ZNIEFF 
de type II 

210001126 Plateau Ardennais 43 728,72 Incluse 

210000740 Riezes de Rocroi-Regniowez et zones environnantes 8 789,94 4,13 

ZICO 00004 Plateau Ardennais 94 853,13 Incluse 

Patrimoine culturel 

Site 
inscrit 

SI102 Roche à Sept-heures à Montherme (08) 2,86 2,60 

SI121 
Les dames de Meuse à Laifour, les Mazures, Anchamps et 

Revin (08) 
0,15 2,88 

SI123 
Longue roche dans la forêt domaniale de Château-Renault 

a Montherme (08) 
0,32 8,65 

Site 
classé 

SC011 Berges de la Meuse à Revin (08) 1,92 9,10 

SC113 
Les dames de Meuse à Laifour, les Mazures, Anchamps et 

Revin (08) 
812,35 9,75 

SC059 
Longue roche dans la forêt domaniale de Chateau-Renault 

à Montherme (08) 
0,16 9,89 
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Carte 3 : Localisation des espaces remarquables (hors Natura 2000) dans un rayon de 10 ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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Carte 4 : Zoom sur les ZNIEFF de type I et II dans un rayon de 10 km autour du périmètre 
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I.3 ς RELATIONS ENTRE LES ZONAGES RÉGLEMENTAIRES (HORS NATURA 
нлллύ 9¢ 5ΩLb±9b¢!Lw9{ 9¢ 59 [! ½hb9 5Ω;¢¦59 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƪƳ ŘŜ нл ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L Ŝǘ ŘŜ н ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LLΣ Řƻƴǘ м Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ 
le périmètre du projet et 1 est adjacente à ce dernier. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 
montre la carte suivante, le périmètre est inclus dans des espaces remarquables caractérisés par leurs 
boisements. De nombreuses zones boiséŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Ł ƭΩ9ǎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ CƻǊşǘ ŘŜǎ !ǊŘŜƴƴŜǎΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aŜǳǎŜ 
et ses affluents.   

À noter également la présence ponctuelle de quelques zones ouvertes de type landes ou milieux ouverts calcaires 
au sein des massifs forestiers.  

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
étudié.  
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Carte 5 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
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I.4 ς IDENTIFICATION DES SITES NATURA 2000 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ½t{ Cwнммнлмо ζ Plateau Ardennais ». 
5ŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ нл ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ с ½{/ Ŝǘ м ½t{ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł 
moins de 20 km de 15 sites Natura 2000 belges. 

Tableau 10 : Sites Natura 2000 présents dans un rayon de 20 km autour du périmètre rapproché 

 Type Identifiant Nom Surface (ha) Distance (km) 

Zone 
Natura 
2000 

Française 

ZSC 

FR2100270 Rièzes du plateau de Rocroi 327,86 4,82 

FR2100273 Tourbières du plateau Ardennais 362,37 8,09 

FR2100341 Ardoisières de Monthermé et de Deville 0,81 9,13 

FR2100299 Forêts de la vallée de la Semoy a Thilay et Hautes-rivières 950,77 10,04 

FR2100302 Vallée boisée de la Houille 236,53 17,02 

FR2100246 Pelouses, rochers et buxaie de la pointe de Givet 670,57 19,33 

ZPS FR2112013 Plateau Ardennais 75 457,57 Incluse 

Zone Natura 
2000 belge 

BE35033 Vallée du Ruisseau d'Alisse 23,71 4,10 

BE35032 Bassin ardennais du Viroin 573,87 7,73 

BE35031 Bassin ardennais de l'Eau Noire 220,53 9,79 

BE35040 Vallée de la Hulle 1517,42 10,09 

BE32040 Haute vallée de l'Eau Noire 950,18 10,70 

BE35030 La Calestienne entre Frasnes et Doische 2868,98 13,25 

BE35041 Bassin de la Houille en amont de Gedinne 1439,16 13,52 

BE32038 Bois de Bourlers et de Baileux 1392,56 14,67 

BE35043 Vallée du Ruisseau de Saint-Jean 451,30 14,83 

BE35039 Vallée de la Houille en aval de Gedinne 3431,59 16,57 

BE35027 Vallée de l'Eau Blanche entre Aublain et Mariembourg 1365,86 16,94 

BE35045 Vallée de la Semois en aval d'Alle 1796,92 17,24 

BE35044 Bassin du Ruisseau du Ru au Moulin 510,75 17,98 

BE35028 Bassin fagnard de l'Eau Blanche en aval de Mariembourg 1867,43 18,35 

BE35029 Bassin fagnard de l'Hermeton 3901,24 18,83 

 

/ƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл 

;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ζ Plateaux Ardennais ηΣ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǎǘ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ 
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Carte 6 : Localisation des sites Natura 2000 dans un rayon de 20 ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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I.5 ς TRAME VERTE ET BLEUE ET CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 

SCHÉMA RÉGIONAL DE COHÉRENCE ÉCOLOGIQUE DE CHAMPAGNE ARDENNE (SRCE) 

[ŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ όbh¢wŜύ ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {w!559¢ 
ό{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ 
ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment du territoire. Les SRADDET se substituent aux schémas 
sectoriels idoines : SRCE, SRCAE, SRI, SRIT, PRPGD. 

Le SRADDET Grand Est, adopté le 22 novembre 2019, reprend le SRCE de Champagne-Ardenne dans son annexe 
8.3. 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), déclinaison régionale de la trame verte et bleue, a pour 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ 
état des milieux nécessaires aux continuités écologiques.  

[Ω!ǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ {w/9 ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ-Ardenne indique notamment que le périmètre étudié (en rouge 
sur la carte suivante) est inclus dans un réservoir de biodiversité des milieux boisés, ce réservoir se retrouve tout 
autour du site au niveau des massifs forestiers des Ardennes. Ces réservoirs de biodiversité sont considérés 
comme des réservoirs inter-régional, en effet, ces derniers sont directement connectés avec les massifs forestiers 
présents dans les Ardennes Belges servant de réservoirs de biodiversité.  

Par ailleurs, une trame aquatique avec objectif de préservation, représentée par la Meuse, est présente à 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ нрл Ƴ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 
ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ aŜǳǎŜΦ ! ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻŎƘŜǎΦ 

Enfin,  quelques fragmentations potentielles de réservoirs liés au réseau routier sont observées à proximité du 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘΦ   

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ Ŝƴ 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ƭƛŞǎ 
aux zones humides et aquatiques sont également retrouvés au sein ou à proximité de la vallée alluviale. Ces 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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Carte 7 : Localisation du périmètre étudié dans son contexte de continuités écologiques en Champagne Ardenne (extrait du SRCE) 
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SDAGE RHIN-MEUSE 2022-2027 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ 
ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 
9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘΩhŎǘƻōǊŜ нлллΦ Lƭ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎΦ Lƭ ǘǊŀƛǘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ Ŝƴ 
ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύΦ  

Le territoire concerné par le projet est rattaché au bassin versant SDAGE Rhin-Meuse 2022-2027, il a été adopté 
le 18 Mars 2022. 

Les éléments cartographiques du SDAGE indiquent notamment que ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ ƴΩŜǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ 
ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł нрл Ƴ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ aŜǳǎŜΦ   

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {5!D9Σ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǎǘ 
ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ CǳƳŀȅ όwƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭŀ 
Meuse). De plus, un certain nombre de zones humides remarquables, principalement représentées par les 
boisements alluviaux, sont présentes aux alentours de la zone du projet au niveau de la Meuse et ses affluents. 

Par ailleurs, concernant les continuités écologiques au niveau hydrographique, ƭŜ {5!D9 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘΦ [Ŝ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ aŀƴƛǎŜǎΣ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м Ł нΣо ƪƳ Ł ƭΩƻuest 
du périmètre. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ ƴΩŜǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ  

 

  



 

 

58 
Bio évaluation Faune, Flore, Milieux naturels ς Projet de Déchetterie à Revin et Fumay (08) 

 

Carte 8 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇŞǊimètre étudié (SDAGE Rhin-Meuse) 
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II - MÉTHODES ET RÉSULTATS DES INVENTAIRES 
 
Ci-dessous sont présentées les dates et conditions des prospections de la faune, de la flore et des habitats 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭŜ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞs groupe après groupe : Habitats naturels, Flore, Oiseaux, Mammifères 
terrestres, Chiroptères, Amphibiens, Reptiles et Insectes. 

II.1 - DATES DES PROSPECTIONS DE TERRAIN 

Tableau 11 : Dates et météo des prospections de terrain   

Dates Type Conditions météorologiques Observateurs 

Flore et Habitats naturels 

29/08/2023 Diurne Nuageux (CN 100%), 14°C, vent : 5 km/h A. GIROUX 

03/05/2024 Diurne Nuageux (CN 100%), 9°C, vent 20 km/h M. BERTRAND 

17/06/2024 Diurne Nuageux (CN 90%), 18°C, vent 14 km/h M. BERTRAND 

Amphibiens et reptiles 

29/08/2023 Diurne Nuageux (CN 100%), 14°C, vent : 5 km/h A.PETER 

06/03/2024 Diurne Ensoleillé (CN 60%), 6°C, vent : 180km/h C.PIMBERT 

03/05/2024 Diurne Nuageux (CN 100%), 9°C, vent 20 km/h C.PIMBERT 

17/06/2024 Diurne Nuageux (CN 90%), 18°C, vent 14 km/h J. DUCHESNE 

31/07/2024 Diurne Ensoleillé (CN 40%), 27°C, vent 27°C A. PETER 
31/07/2024 Nocturne Ciel dégagé (CN 50%), 23°C, Vent 3 km/h A. PETER 

Oiseaux reproduction 

03/05/2024 Diurne Nuageux (CN 100%), 9°C, vent 20 km/h C.PIMBERT 

17/06/2024 Diurne Nuageux (CN 90%), 18°C, vent 14 km/h J. DUCHESNE 

Oiseaux migration 

19/10/2023 Diurne Pluie (CN 100%), 15°C, vent : 18 km/h C.PIMBERT 

06/03/2024 Diurne Ensoleillé (CN 60%), 6°C, vent : 180km/h C.PIMBERT 

Oiseaux hivernage 

08/12/2023 Diurne Nuageux, brouillard (CN 100%), 6°C, vent : 10 km/h C.PIMBERT 

Chiroptères 

08/12/2023 
Diurne ς 
Recherche 
de gite 

Nuageux, brouillard (CN 100%), 6°C, vent : 10 km/h C.PIMBERT 

31/07/2024 Nocturne Ciel dégagé (CN 50%), 23°C, Vent 3 km/h A. PETER 

Mammifères terrestres 

19/10/2023 Diurne Pluie (CN 100%), 15°C, vent : 18 km/h C.PIMBERT 

08/12/2023 Diurne Nuageux, brouillard (CN 100%), 6°C, vent : 10 km/h C.PIMBERT 

06/03/2024 Diurne Ensoleillé (CN 60%), 6°C, vent : 180km/h C.PIMBERT 

03/05/2024 Diurne Nuageux (CN 100%), 9°C, vent 20 km/h C.PIMBERT 

17/06/2024 Diurne Nuageux (CN 90%), 18°C, vent 14 km/h J. DUCHESNE 

31/07/2024 Diurne Ensoleillé (CN 40%), 27°C, vent 27°C A. PETER 

31/07/2024 Nocturne Ciel dégagé (CN 50%), 23°C, Vent 3 km/h A. PETER 

Insectes ς Lépidoptères, Orthoptères, Odonates, Coléoptères, autres ordres 

29/08/2023 Diurne Nuageux (CN 100%), 14°C, vent : 5 km/h A.PETER 

17/06/2024 Diurne Nuageux (CN 90%), 18°C, vent 14 km/h J. DUCHESNE 

31/07/2024 Diurne Ensoleillé (CN 40%), 27°C, vent 27°C A. PETER 
 

NOTA : les amphibiens en phase terrestre, les reptiles et les mammifères terrestres sont recherchés lors de chaque 
prospection consacrée à la faune. ; CN = couverture nuageuse 
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II.2.1 - DONNÉES BIBLIOGRAPHIQUES  

Sont ici traitées principalement les données concernant les habitats situés à moins de 2 km du site en projet. En 
effet, la flore dispose de capacités de dispersion relativement faibles et au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ н ƪƳΣ ƭŜǎ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ Ŏƻƴǎidérées déconnectées. 

 

BASE DE DONNÉES CORINE LAND COVER  

[ŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ /ƻǊƛƴŜ [ŀƴŘ /ƻǾŜǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƛǘǳŜǊ ŎŜƭƭŜ-ci dans son contexte écologique global. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜǾƛƴΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ŀǳ bƻǊŘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊşǘ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎΦ tƭǳǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǎǘ 
ǊŜǘǊƻǳǾŞŜ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : la Meuse. Des forêts mélangées et de conifères sont également présentes non loin de 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

À ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ōƻƛǎŞ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ 
en alternances avec des forêts de conifères et des forêts mélangées. Quelques systèmes culturaux et parcellaires 
complexes sont également présents. 

Enfin, quelques tissus urbains sont présents, dont le plus important dans le secteur est la commune de Revin. 

Carte 9 : /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳ (Corine Land Cover) 
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DONNÉES DES ESPACES NATURELS REMARQUABLES PROCHES (ZNIEFF, NATURA 2000) 

п ½bL9CC ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н ƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ŀ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LL ƴϲ 210001126 « Plateau Ardennais» 
Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLbtbΣ р Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
déterminants de ZNIEFF y ont été inventoriés : 

-  CB 31.1 Landes humides 

-  CB 51.1 Tourbières hautes à peu près naturelles 

-  CB 41.4 Forêts mixtes de pentes et ravins 

-  CB 41.11 Hêtraies acidiphiles médio-européennes à Luzule blanchâtre du Luzulo-Fagenion 

-  CB 44.9 Bois marécageux d'Aulne, de Saule et de Myrte des marais 
 

La ZNIEFF de type I n°210020081 « Forêt communale de Fumay (rive gauche de la Meuse)» est adjacente au 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLbtbΣ о Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜ ½bL9CC ȅ 
ont été inventoriés :  

-  CB 62.2 Végétation des falaises continentales siliceuses 

-  CB 41.5 Chênaies acidiphiles  

-  CB 35.2 Pelouses siliceuses ouvertes médio-européennes 
 

La ZNIEFF de type I n° 210020100 « Bois et escarpements rocheux du Mont malgré tout à Revin» se situe quant 
Ł ŜƭƭŜ Ł лΣуп ƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŘŜ ƭΩLbtbΣ о Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜ ½bL9CC 
ont été inventoriés au sein de cet espace remarquable. Il ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ :  

-  CB 62.4 Falaises continentales dénudées  

-  CB 62.2 Végétation des falaises continentales siliceuses  

-  CB 31.2 Landes sèches 
 

Enfin, la ZNIEFF de type I n° 210020040 « Gite à Chiroptères de Rancourt-sur-Ornain » se situe quant à elle à 1,43 
ƪƳ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŘŜ ƭΩLbtbΣ о Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜ ½bL9CC ƻƴǘ ŞǘŞ 
ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ :  

-  CB 41.5 Chênaies acidiphiles  

-  CB 62.2 Végétation des falaises continentales siliceuses  

-  CB 54.4 Bas-marais acides  

-  CB 44.9 Bois marécageux d'Aulne, de Saule et de Myrte des marais  

-  CB 44.A Forêts marécageuses de Bouleaux et de Conifères 
 

La plupart des habitats listés ci-avant sont liés aux milieux boisés et de type landes. Quelques végétations boisées 
ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ ƛŎƛΦ 

 
Concernant la ZPS FR2112013 « Plateau Ardennais ηΣ ŀǳŎǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩLbtbΦ 

II.2.2 - MÉTHODE DΩINVENTAIRE  

En complément et en précision des informations collectées en bibliographie, une première observation de la 
ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ 
ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ .ƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎΩŜǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ 
floristiques phytosociologiques (stations échantillons) selon la méthode de la phytosociologie sigmatiste (J. 
Braun-.ƭŀƴǉǳŜǘύ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞΦ [ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ 9¦bL{Σ /ƻǊƛƴŜ .ƛƻǘƻǇŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 
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II.2.3 - RÉSULTATS DE LΩINVENTAIRE 

т ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ 9¦bL{Σ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous.  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊǳŘŞǊŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŦƻǳǊǊŞ ŘŜ .ǳŘdléia. Cette clairière est entourée au Nord et à 
ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ǳƴ ŦƻǳǊǊŞ ǇǊŞ-forestier. Enfin les bordures Est et le Sud du périmètre sŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ /ƘşƴŀƛŜ-ŎƘŀǊƳŀƛŜ ƻǴ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ 
également aperçu.  

Tableau 12 : Iŀōƛǘŀǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Unité 
écologique 

Relevés 
Surface 

(m²) 
Habitat 

EUNIS CORINE BIOTOPES NATURA 2000 
LRR 

habitats 

Diversité 
floristique 

remarquable 

Enjeu 
patrimonia

l Typologie Code Typologie Code Typologie Code 

Milieux 
ouverts 

1 605,9 Végétation rudérale 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
rudérales des constructions 

urbaines et suburbaines 
récemment abandonnées 

E5.12 Zones rudérales 87.2 - - - - Faible 

7 103,5 Friche prairiale 
Prairies améliorées sèches ou 

humides 
E2.61 Prairies sèches améliorées 81.1 - - - - Faible 

Milieux semi-
fermés et 
fermés 

10 552,6 Fourré de Buddléia Fourrés tempérés F3.1 Fourrés 31.8 - - - - Faible 

3, 9 2951,9 Fourré pré-forestier Prébois caducifoliés G5.61 Recrûs forestiers caducifoliés 31.8D - - - - Faible 

2, 6 6135,0 Chênaie-Charmaie 
Boisements sur sols eutrophes et 
mésotrophes à Quercus, Fraxinus 

et Carpinus betulus 

G1.A
1 

Chênaies-charmaies 41.2 - - - - Faible 

Milieux 
humides e 
aquatiques 

- 181 ml 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
temporaire 

Eaux courantes temporaires C2.3 Lits des rivières 24.1 - - - - Faible 

Milieux 
artificiels 

anthropiques 
- 342,8 Chemins carrossables Réseaux routiers J4.2 Villages 86.2 - - - - Nul 

 

 

 

 



 

 

63 
Bio évaluation Faune, Flore, Milieux naturels ς Projet de Déchetterie à Revin et Fumay (08) 

 

Carte 10 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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II.2.4 - DESCRIPTIF DES MILIEUX DU PÉRIMÈTRE RAPPROCHÉ  

LES MILIEUX OUVERTS 

 
Végétation rudérale   

De la végétation rudérale (EUNIS I1.52) est observée. Cette dernière est 
ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŘŜƴǎŜ όул҈ ŘŜ 
recouvrement) mais peu haute (20 cm) et diversifiée (40 espèces 
inventoriées). Ainsi sont retrouvées des espèces pionnières notamment le 
Trèfle douteux Trifolium dubitum et le Paturin annuel Poa annua bien 
représentés dans le milieux ainsi que le Jonc des crapauds Juncus bufonius, 
le Tussilage Tullisago farfara ou encore le grand Plantain Plantago mayor. À 
ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦǊiches comme le Mélilot 
officinal Melilotus officinalis, ƭΩ!ǊƳƻƛǎŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Artemesia vulgaris ou 
encore le Millepertuis perforé Hypericum perforatum. Quelques espèces 
prairiales sont présentes, par exemple, le Fromental Arrhenaterum elatius, 
la Houlque laineuse Holcus lanatus ou encore la Vesce cultivée Vicia sativa. Situées en lisière de boisement 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇƻǳǎǎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩÉrable sycomore Acer pseudoplatanus ou le Bouleau 
pubescent Betula pubescens sont présentes. 

À noter parmi ces espèces la présence de de la Véronique à feuilles de Serpollet Veronica serpyllifolia , de la 
Picride fausse-vipérine Helminthoteca echioides et du Jonc des bouffons Juncus buffonius, trois espèces 
remarquables à enjeux moyen de par leur statut de rareté en région mais également du Jonc grêle Juncus tenuis 
et du Buddléia du père David Buddleia davidii, deux espèces invasives.  

Enjeu : cet habitat présente un enjeu patrimonial faible pour la flore.  

Friche prairiale 

Une friche prairiale (E2.61) est observée dans une petite zone au 
Nord du périmètre en lisière avec un fourré. Cette dernière plus 
dense (recouvrement de 100%), plus haute (50 cm de hauteur) mais 
moins diversifié (21 espèces) que la végétation rudérale est dominée 
ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜspèces prairiale, notamment du Fromental 
Arrhenaterum elatius et de la Houlque laineuse Holcus lanatus.  Le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŦǊƛŎƘŜ Ŝǎǘ ŀǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ 
ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ǊƳƻƛǎŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Artemesia vulgaris, le Gaillet gratteron 
Galium aparine ou encore le Tussilage Tussilago farfara.  Situées en 
lisière de boisement quelques espèces plus sciaphiles comme le 
Cerfeuil des bois Anthriscus sylvestris, le Géranium Herbe à Robert 
Geranium robertinum ou encore la Benoite commune Geum 

urbanum sont observées.  

À noter parmi ces espèces la présence du Genêt à balais Cytisus scoǇŀǊƛǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƴŎƻƭƛŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Aquilegia 
vulgaris, deux espèces remarquables à enjeux moyen de par leur statut de rareté en région mais également du 
Buddleia du père David Buddleia davidii une espèce exotique envahissante.  

Enjeu : cet habitat présente un enjeu patrimonial faible pour la flore.  

LES MILIEUX SEMI-FERMÉS  
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Fourré pré-forestier 

Un fourré pré-forestier (EUNIS F3.11) est observé en bordures du 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ŦƻǳǊǊŞ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŘŜƴǎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
moyenne de 4 m. Ce dernier est dominé par la présence du Bouleau blanc 
Betula pubescence du Noisetier Corylus avellana ainsi que du Charme 
Caprinus betula ŜƴŎƻǊŜ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŀǊōǳǎǘƛŦΦ /Ŝ ŦƻǳǊǊŞ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ǾŜǊǎ ǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōƻǊŞŜ όǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
30%) composée notamment du Charme Caprinus betula, du Chêne 
pédonculé Quercus robur et du Hêtre Fagus sylvatica. La strate herbacée 
est quant à elle dominée par la présence de la Ronce Rubus fruticosus et 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ƘŜǊōŀŎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ /ƘŀǊƳŜ 

Caprinus betulus. Sont retrouvées plus ponctuellement quelques espèces caractéristiques des sous-bois comme 
ƭΩ!ƴŞƳƻƴŜ ŘŜǎ ōƻƛǎ Anemone nemorosa ou encore le Dryoptéris des Chartreux Dryopteris carthusiana. 

 
Enjeu : cet habitat présente un enjeu patrimonial faible pour la flore. 

Fourré de Buddléia  

Un fourré de Buddléia (EUNIS F3.1) est observé en lisière de la friche et du 
fourré pré-forestier. Dense,  il se compose de Buddléia du père David Buddleia 
davidii retrouvé ponctuellement avec quelques espèces herbacées de friches 
ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ǊƳƻƛǎŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Artemesia vulgaris, le Gaillet gratteron Galium 
aparine, ou encore la Picride fausse-épervière Picris hieracoides. Quasi-
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜΣ ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 
ŀǳŎǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Řƻƴǘ ǎŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŜƳǇşŎƘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ  

 
Enjeu : cet habitat présente un enjeu patrimonial faible pour la flore. 

Chênaie-Charmaie 

Une Chênaie-Charmaie (EUNSI G1.A1) Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ /Ŝ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞ Ŝƴ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōƻǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
du Charme Caprinus betula, accompagné par le Chêne pédonculé 
Quercus robur et quelques Érables sycomore Acer pseudoplatanus et 
Hêtres Fagus sylvatica. La strate arbustive est quant à elle peu 
développée (30%) et se compose des espèces arborées au stade 
arbustif notamment du Charme Caprinus betula et des espèces de  
sous-bois comme le Noisetier Corylus avellana. La strate herbacée est 
peu développée (recouvrement de 30%) et est dominée par la 
présence de la Ronce Rubus fruticosus et des espèces arborées au 
stade herbacée.  

Enjeu : cet habitat présente un enjeu patrimonial faible pour la flore. 

LES MILIEUX AQUATIQUE 

  

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ 

¢ǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ ƭΩhǳŜǎǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό9¦bL{ /нΦрύ temporaire est 
ƻōǎŜǊǾŞΦ ¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞΦ  
 

Enjeu : cet habitat présente un enjeu patrimonial faible pour la flore. 
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LES MILIEUX ANTHROPIQUES 

 

Chemin carrossable  

Un chemin carrossable (EUNIS J4.2) est présent au Sud-Est du périmètre. 

Aucune végétation ne se développe au sein de cet habitat, il représente un intérêt plus que limité pour la flore 
et il ne présente aucun intérêt pour la faune. 

Enjeu : cet habitat présente un enjeu patrimonial nul pour la flore. 

 

II.2.5 - ÉVALUATION DES ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ET PATRIMONIAUX DES HABITATS 

ENJEUX RÈGLEMENTAIRES 

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƴǳƭΦ 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

Les enjeux patrimoniaux pour les habitats sont faibles.  
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II.3 ς LA FLORE 

II.3.1 - DONNÉES BIBLIOGRAPHIQUES  

Sont ici traitées principalement les données concernant les espèces situées à moins de 2 km du site en projet. En 
effet, la flore dispose de capacités de dispersion relativement faibles et au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ н ƪƳΣ ƭŜǎ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ Ŏƻƴǎidérées déconnectées. 

 

DONNÉES DES ESPACES NATURELS REMARQUABLES PROCHES (ZNIEFF, NATURA 2000) 

п ½bL9CC ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н ƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  La ZNIEFF de type II n° 210001126 « Plateau Ardennais», 
Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLbtbΣ мно ŜǎǇŝŎŜǎ 
déterminantes de ZNIEFF y ont été inventoriées : 

-  Airelle des marais 

-  Airelle rouge 

-  Ajonc d'Europe 

-  Alchémille vert jaune 

-  Arnica des 
montagnes 

-  Balsamine des bois  

-  Benoîte des ruisseaux 

-  Blechnum en épi 

-  Bleuet des 
montagnes  

-  Bleuet des 
montagnes  

-  Botryche lunaire 

-  Bouleau blanc  

-  Bruyère à quatre 
angles 

-  Camomille puante 

-  Campanile à feuilles 
de lierre  

-  Canche caryophyllée 

-  canche printanière 

-  Canneberge 

-  Capillaire des 
murailles 

-  Cardamine à bulbilles 

-  Cardamine amère 

-  Chêne pubescent  

-  Chrysanthème des 
moissons  

-  Cicendie filiforme 

-  Circée intermédiaire 

-  Cirse des prairies 

-  Dactylorhize incarnat 

-  Dactylorhize maculée 

-  Danthonie  

-  Digitale à grandes 
fleurs  

-  Doradille du Nord 

-  Dryoptéris à crêtes 

-  Dryoptéris écailleux 

-  Écuelle d'eau  

-  Épiaire officinale 

-  Épipactis des marais 

-  Fétuque capillaire 

-  Fougère des marais 

-  Gagée jaune 

-  Gaillet des bois 

-  Genêt d'Angleterre  

-  Gentiane des marais 

-  Glycérie dentée  

-  Grande cuscute  

-  Groseillier noir 

-  Jasione des 
montagnes 

-  Jonc rude 

-  Jonquille des bois 

-  Laîche à deux 
nervures 

-  Laîche étoilée 

-  Laîche fausse-brize 

-  Laîche lisse  

-  Laîche pauciflore  

-  Léersie faux Riz 

-  Linaigrette à feuilles 
étroites 

-  Linaigrette vaginée 

-  Lunaire vivace 

-  Luzule blanche 

-  Luzule vivace 

-  Lycopode des 
tourbières 

-  Lycopode en massue 

-  Lycopode sélagine 

-  Lysimaque des bois 

-  millepertuis à feuilles 
de lin  

-  Millepertuis de Des 
Étangs 

-  Monotrope Sucepin  

-  Myrtille 

-  Nard raide 

-  Ophioglosse commun 

-  Orchis à larges 
feuilles 

-  Orchis des sphaignes  

-  Orchis vert 

-  Orme lisse 

-  Orobanche des 
genêts 

-  Orpin rougeâtre 

-  Osmonde royale 

-  patte de chat 

-  Pâturin des marais 

-  Pédiculaire des forêts 

-  Petit muguet à deux 
feuilles  

-  Petite pyrole  

-  Petite scutellaire 

-  Phalangère à fleur de 
lys 

-  Piment royal 

-  Polypode du chêne 

-  Polypode du hêtre 

-  Polystic à frondes 
soyeuses 

-  Polystic des 
montagnes 

-  Porcelle à feuilles 
tachées 

-  Potamot à feuilles de 
renouée 

-  Potentille des marais  

-  Potentille tormentille  

-  Prêle des bois 

-  Pseudorchis blanc 

-  Radiole faux-lin 

-  Raiponce noire 

-  Renoncule à feuilles 
de lierre 

-  Renoncule à feuilles 
de platane 

-  Renouée bistorte 

-  Rhynchospore blanc 
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-  Rossolis à feuilles 
rondes  

-  Rossolis 
intermédiaire 

-  Salicaire à feuilles 
d'hyssope 

-  Saule rampant 

-  Saule roux-cendré 

-  Saxifrage rhénane 

-  Sceau de Salomon 
verticillé 

-  Scléranthe vivace 

-  Scolopendre 
officinale 

-  Scorsonère des prés 

-  Séneçon de Fuchs 

-  Stellaire des bois 

-  Succise des prés 

-  Sureau à grappes 

-  Thésium des 
Pyrénées 

-  Trèfle d'eau 

-  Trichomanès 
remarquable 

-  Trientalis d'Europe 

-  Trientalis d'Europe 

-  Utriculaire citrine 

-  Valériane dioïque 

-  Vulpie queue 
ŘΩŞŎǳǊŜǳƛƭ 

 
La ZNIEFF de type I n°210020081 « Forêt communale de Fumay (rive gauche de la Meuse)» est adjacente 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLbtbΣ т ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ŘŜ ½bL9CC ȅ 
ont été inventoriées :  

-  Airelle myrtille  

-  Doradille des murailles 

-  Doradille du Nord  

-  Jasione des montagnes 

-  Luzule fausse luzule 

-  Potentille dressée 

-  Sureau à grappes 
 

La ZNIEFF de type I n° 210020100 « Bois et escarpements rocheux du Mont malgré tout à Revin» se situe quant 
Ł ŜƭƭŜ Ł лΣуп ƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLbtbΣ с ŜǎǇŝŎŜǎ 
déterminantes de ZNIEFF y ont été inventoriées : 

-  Blechnum en épi 

-  Fétuque capillaire 

-  Luzule blanchâtre  

-  Lysimaque des bois 

-  Myrtille 

-  Polystic des montagnes 
 

Enfin, la ZNIEFF de type I n° 210020040 « Gite à Chiroptères de Rancourt-sur-Ornain » se situe à 1,43 km du 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLbtbΣ р ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ŘŜ ½bL9CC ȅ 
ont été inventoriées : 

-  Capillaire des murailles  

-  Laîche lisse 

-  Osmonde royale  

-  Polystic des montagnes  

-  Trichomanes remarquables 
 

Le Blechnum en épi a été observé à proximité du périmètre étudié. 

Concernant la ZPS FR2112013 « Plateau Ardennais ηΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŎƛǘŞŜ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩLbtbΦ 

 

DONNÉES DU CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL DU BASSIN PARISIEN (CBNBP) 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ wŜǾƛƴ Ŝǘ ŘŜ CǳƳŀȅΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Řǳ 
Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien, 2 espèces remarquables ont été inventoriées sur la 
commune de Revin et 2 sur la commune de Fumay. AuŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜ ƴΩŜǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ όŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ 
de 10 ans). Les espèces sont listées dans le tableau suivant.  
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Tableau 13 : Espèces remarquables inventoriées dans les communes du projet 

Revin Fumay 

Espèces remarquables 
Polystic des montagnes (Espèce protégée en région) Corydale solide (Espèce protégée en région)  

¢ǊƛŎƘƻƳŀƴŝǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ό9ǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
nationale) 

Brome des toits (Espèce déterminante de ZNIEFF) 

 

!ǳŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞΦ 

 

II.3.2 - MÉTHODE DΩINVENTAIRE  

[ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǘƻǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ (stations 
échantillons) selon la méthode de la phytosociologie synusiale (B de Foucault, F. Gillet P. Julve) fournissant une 
ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎΦ [ŀ 
localisation de ces points de relevés est représentée sur la carte ci-après. 

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ : 

¶ ғ м Ƴч ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ōǊȅƻǇƘȅǘŜǎΣ ŘŜ ƭƛŎƘŜƴǎΣ ŘŜ ƭŜƴǘƛƭƭŜǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

¶ < 5 m² pour les végétations fontinales, les peuplements de petits joncs, les zones piétinées, les rochers 
et les murs ; 

¶ < 10 m² pour les tourbières, les marais à petits Carex, les pâturages intensifs, les pelouses pionnières, 
les combes à neige ; 

¶ 10 à 25 m² pour les prairies de fauche, les pelouses maigres ou de montagne, les landines à buissons 
nains, les végétations aquatiques, roselières, mégaphorbiaies ; 

¶ 25 à 100 m² pour les communautés de « mauvaises herbes », les végétations rudérales, celles des 
éboulis, des coupes forestières, des bosquets ; 

¶ 100 à 200 m² pour la strate herbacée des forêts ; 

¶ 100 à 1000 m² pour les strates ligneuses des forêts ; 

¶ et pour les formations à caractère plus ou moins linéaire : 

¶ 10 à 20 m pour les ourlets et lisières herbacées ; 

¶ 10 à 50 m pour les végétations herbacées ripariales ; 

¶ 30 à 50 m pour les haies ; 

¶ 30 à 100 m pour les végétations des eaux courantes. 
 

/ƘŀǉǳŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎŜ Ǿƻƛǘ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ-dominance. 
[Ŝ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳ ǎƻƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ 
ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŜƭŜǾŞΦ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ 
suivante : 

¶ + ou R : individus rares (ou très rares) et recouvrement très faible, 

¶ 1 : individus assez abondants, mais recouvrement faible, 

¶ 2 : individus très abondants, recouvrement au moins 1/20, 

¶ о Υ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜΣ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ мκп Ł мκнΣ 

¶ п Υ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜΣ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ мκн Ł оκпΣ 

¶ р Υ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜΣ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł оκпΦ 
 

Les investigations ont été effectuées sur les végétaux supérieurs : Ptéridophytes (Cryptogames vasculaires) et 
Spermatophytes (Phanérogames). 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇŀǊŎƻǳǊǳǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ 
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Carte 11 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ 
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II.3.3 - RÉSULTATS DE LΩINVENTAIRE 

ESPÈCES INVENTORIÉES ET ESPÈCES REMARQUABLES 

фт ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎΦ tŀǊƳƛ ŜƭƭŜǎΣ ф ǎƻƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ statut de rareté en région. Ces espèces sont décrites 

dans le tableau suivant et localisées sur la carte suivante. 

 

Tableau 14 Υ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ 

Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 

Critères ayant 
déterminé 
ƭΩŜƴƧŜǳ 

Enjeu 
réglementaire 

Enjeu 
patrimonial 

Écologie 
Taille et 

période de 
floraison 

Habitat sur le 
périmètre 
rapproché 

Effectif - Surface 
(m2) 

Photo 

Aquilegia vulgaris 
L., 1753 

Ancolie vulgaire, 
Clochette 

Espèces assez-
rare en région 

Nul Moyen 
Bois et prés 
ombragés 

30 cm à 1 m 

Mai-Juillet 
Friche prairiale 1 individu 

Source : Tela-botanica 

Calluna vulgaris 
(L.) Hull, 1808 

Callune, Béruée 
Espèce rare en 

région 
Nul Moyen 

Landes, bois et 
côteaux arides 
des terrains 

siliceux 

30 à 100 cm 

Juillet-
Octobre 

Chênaie-
Charmaie 

1 individu 

Source : Tela-botanica 
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Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 

Critères ayant 
déterminé 
ƭΩŜƴƧŜǳ 

Enjeu 
réglementaire 

Enjeu 
patrimonial 

Écologie 
Taille et 

période de 
floraison 

Habitat sur le 
périmètre 
rapproché 

Effectif - Surface 
(m2) 

Photo 

Cystopteris 
fragilis (L.) Bernh., 

1805 

Cystoptéris 
fragile, Capillaire 

blanche, 
Capillaire blanc 

Espèce très 
rare en région 

Nul Fort 
Bois et rochers 

ombragés 

10-35 cm 

Mai-
Septembre 

Boisement 2 individus 

Source : Tela-botanica 

Cytisus scoparius 
(L.) Link, 1822 

Genêt à balai, 
Juniesse 

Espèces assez-
rare en région 

Nul Moyen 

Landes, friches, 
bord des 

chemins, coupes 
forestières, 

recolonisations 
forestières 

0,4 à 2,5 m 

Mai-Juillet 
Friche prairiale 3 individus 

 

Source : Tela-botanica 

Helminthotheca 
echioides (L.) 
Holub, 1973 

Picride fausse 
Vipérine 

Espèces assez-
rare en région 

Nul Moyen 

Bords des 
chemins et des 
champs, lieux 

incultes 

30-100 cm 

Juin-
Septembre 

Végétation 
rudérale 

1 individu 

 

Source : Tela-botanica 
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Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 

Critères ayant 
déterminé 
ƭΩŜƴƧŜǳ 

Enjeu 
réglementaire 

Enjeu 
patrimonial 

Écologie 
Taille et 

période de 
floraison 

Habitat sur le 
périmètre 
rapproché 

Effectif - Surface 
(m2) 

Photo 

Juncus bufonius 
L., 1753 

Jonc des 
crapauds 

Espèces assez-
rare en région 

Nul Moyen Lieux humides 

6-35 cm 

Mai-
Septembre 

Végétation 
rudérales 

1 station 

Source : Tela-botanica 

Verbascum 
nigrum L., 1753 

Molène noire, 
Cierge maudit 

Espèces assez-
rare en région 

Nul Moyen 
Lieux incultes un 

peu frais 

40-100 cm 

Juillet-
Septembre 

Bord de chemin 
(hors périmètre) 

1 individu 

 

Source : Tela-botanica 

Veronica 
serpyllifolia L., 

1753 

Véronique à 
feuilles de 
serpolet 

Espèces assez-
rare en région 

Nul Moyen Lieux frais 
10-30 cm 

Mi-Octobre 

Végétation 
rudérale 

1 station 

 

Source : Tela-botanica 
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Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 

Critères ayant 
déterminé 
ƭΩŜƴƧŜǳ 

Enjeu 
réglementaire 

Enjeu 
patrimonial 

Écologie 
Taille et 

période de 
floraison 

Habitat sur le 
périmètre 
rapproché 

Effectif - Surface 
(m2) 

Photo 

Struthiopteris 
spicant (L.) Weiss, 

1770 

Blechum en épi, 
Struthioptéride 

en épi 

Espèce très 
rare en région 

Nul Fort 
Bois et lieux 

humides siliceux 

20-70 cm 

Juin-
Septembre 

Fourré humide 
(Hors périmètre) 

1 individu 

Source : Tela-botanica 
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Carte 12 : Localisation des espèces floristiques remarquables 
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ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 

vǳŀǘǊŜ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ 
dans le tableau suivant et localisées sur la carte suivante. 

 

Tableau 15 Υ 9ǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Nom 
scientifique 

Nom 
vernaculaire 

Origine Écologie 
Localisation 
sur le site 

Photo 

Buddleja davidii 
Franch., 1887 

Buddleja du 
père David, 

Arbre à 
papillon, 
Arbre aux 
papillons 

Asie 
orientale 

Sites ouverts et 
perturbés comme 

les voies de 
chemin de fer, les 
bords de routes, 

les murs, les 
falaises, les 

chantiers, les 
friches et les 

ruine 

Friche 
prairiale, 

végétation 
rudérale, 
fourré de 
buddléia 

 

Erigeron annuus 
(L.) Desf., 1804 

Vergerette 
annuelle, 
Érigéron 
annuel 

Amérique 
du nord 

Bords des routes 
et des voies 

ferrées, champs 
après moissons, 
lieux incultes, 

friches, bords des 
cours d'eau 

Végétation 
rudérale 

 

Source : tela botanica 

Juncus tenuis 
Willd., 1799 

Jonc grêle, 
Jonc fin 

Amérique 
du nord 

Bords des 
chemins, fossés et 

bois humides 

Végétation 
rudérale 

  

Source : INPN 

Robinia 
pseudoacacia L., 

1753 

Robinier faux-
acacia 

Amérique 
du nord 

Bois, taillis, 
clairières et talus 

Friche 

Source : tela botanica 

 

 

 

 

 

 



 

 

77 
Bio évaluation Faune, Flore, Milieux naturels ς Projet de Déchetterie à Revin et Fumay (08) 

 

Carte 13 : Localisation des espèces floristiques exotiques envahissantes 

 

II.3.4 - ÉVALUATION DES ENJEUX RÉGLEMENTAIRES ET PATRIMONIAUX DE LA FLORE 

ENJEUX RÈGLEMENTAIRES 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ Ŝǎǘ 

nul. 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

ф ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǊŀǊŜǘŞ 

assez-rare à rare, 7 disposent ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳƻȅŜƴ Υ ƭΩ!ŎƘƻƭƛŜ ǾǳƭƎŀƛǊŜΣ ƭŀ /ŀƭƭǳƴŜΣ  ƭŜ DŜƴŜǘ Ł ōŀƭŀƛΣ ƭŜ WƻƴŎ ŘŜǎ 

crapauds, la Picride fausse-vipérine, la Molène noire et la Véronique à feuilles de Serpolet. La Capillaire blanche 

Ŝǘ ƭŜ .ƭŜŎƘƴǳƳ Ŝƴ ŞǇƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ enjeu fort Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ŀǎǎŜȊ-rare en région.  Les autres 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ intérêt patrimonial faible. 
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II.4 - LES OISEAUX 
 

II.4.1 - DONNÉES BIBLIOGRAPHIQUES  

DONNÉES DES ESPACES NATURELS REMARQUABLES PROCHES (ZNIEFF, PNR, NATURA 2000) 

мнр ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ½bL9CC Ŝǘ ƭŜ tbw Ŝǘ он ŜǎǇŝŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŀǳȄ 
ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ aƛƭŀƴǎΣ ƭΩ9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜǎ tƛŎǎΣ ƭŜ aŀǊǘƛƴ-pêcƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ wŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ 
oiseaux des ZNIEFF de type I et II, du PNR ainsi que des zones Natura 2000. 

[Ŝǎ ½bL9CC Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Řƻƴǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ 
tableaux. 

 

Tableau 16 : Oiseaux indiqués dans les espaces naturels remarquables aux alentours (INPN) 
ό[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳƛǾƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ϝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄύ 

Espèces 

PNR ZNIEFF de type 1 
ZNIEFF de 

type 2 

F
R

8
0
0
0
0
4
8 

2
1
0
0
2
0
0
4
3 

2
1
0
0
2
0
0
8
2 

2
1
0
0
0
0
7
4
1 

2
1
0
0
0
9
8
3
6 

2
1
0
0
0
1
1
3
1 

2
1
0
0
2
0
0
8
0 

2
1
0
0
0
1
1
3
0 

2
1
0
0
0
2
0
3
7 

2
1
0
0
0
2
0
3
8 

2
1
0
0
2
0
1
5
6 

2
1
0
0
0
1
1
2
7 

2
1
0
0
2
0
1
6
7 

2
1
0
0
0
1
1
3
2 

2
1
0
0
0
1
1
2
6 

2
1
0
0
0
0
7
4
0 

Inclus 
2,83 
km 

3,76 
km 

4,35 
km 

5,14 
km 

5,67 
km 

6,47 
km 

7,81 
km 

7,90 
km 

8 
km 

8,67 
km 

8,68 
km 

9,16 
km 

9,90 
km 

Incluse 
4,13 
km 

Accenteur mouchet x                               

Alouette des champs x                               

Alouette lulu*                             x x 

Autour des palombes               x x           x x 

Bec croisé des sapins          x     x       x     x x 

Bécasse des bois  x x           x       x     x x 

Bécasseau minute x                               

Bergeronnette des 
ruisseaux x                               

Bergeronnette grise x                               

Bergeronnette 
printanière x                           x x 

Bernache du Canada x                               

Bondrée apivore* x   x   x     x           x x x 

Bouvreuil pivoine          x     x x x   x x x x x 

Bruant des roseaux               x x             x 

Bruant jaune  x       x x     x     x     x x 

Busard saint-Martin* x x                           x 

Buse variable x                               

Caille des blés                               x 

Canard colvert x                               
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Espèces 

PNR ZNIEFF de type 1 
ZNIEFF de 

type 2 

F
R

8
0
0
0
0
4
8 

2
1
0
0
2
0
0
4
3 

2
1
0
0
2
0
0
8
2 

2
1
0
0
0
0
7
4
1 

2
1
0
0
0
9
8
3
6 

2
1
0
0
0
1
1
3
1 

2
1
0
0
2
0
0
8
0 

2
1
0
0
0
1
1
3
0 

2
1
0
0
0
2
0
3
7 

2
1
0
0
0
2
0
3
8 

2
1
0
0
2
0
1
5
6 

2
1
0
0
0
1
1
2
7 

2
1
0
0
2
0
1
6
7 

2
1
0
0
0
1
1
3
2 

2
1
0
0
0
1
1
2
6 

2
1
0
0
0
0
7
4
0 

Inclus 
2,83 
km 

3,76 
km 

4,35 
km 

5,14 
km 

5,67 
km 

6,47 
km 

7,81 
km 

7,90 
km 

8 
km 

8,67 
km 

8,68 
km 

9,16 
km 

9,90 
km 

Incluse 
4,13 
km 

Canard mandarin x                               

Cassenoix moucheté               x             x   

Chardonneret 
élégant x             x x x         x x 

Chevalier culblanc x                               

Chevalier gambette                                 

Chevalier guignette x                               

Chevêche d'Athéna x               x           x x 

Chouette de 
Tengmalm* X                           x x 

Chouette effraie x                           x x 

Cigogne blanche* x                             x 

Cigogne noire* x                               

Cincle plongeur                  x           x x 

Corbeau freux x                               

coucou gris x                               

Cygne tuberculé x                               

Engoulevent 
d'Europe*               x             x x 

Epervier d'Europe x                               

Etourneau sansonnet x                               

Faisan de Colchide x                               

Faucon crécerelle x                               

Faucon hobereau x           x   x           x x 

Faucon pèlerin* x x                             

Fauvette à tête noire x                               

Fauvette babillarde x             x x x         x x 

Fauvette des jardins x                               

Fuligule à bec cerclé x                               

Fuligule morillon x                               

Gallinule Poule d'eau x                               

Geai des chênes  x                               

Gélinotte des bois* x               x               

Goéland brun x                               
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Espèces 

PNR ZNIEFF de type 1 
ZNIEFF de 

type 2 

F
R

8
0
0
0
0
4
8 

2
1
0
0
2
0
0
4
3 

2
1
0
0
2
0
0
8
2 

2
1
0
0
0
0
7
4
1 

2
1
0
0
0
9
8
3
6 

2
1
0
0
0
1
1
3
1 

2
1
0
0
2
0
0
8
0 

2
1
0
0
0
1
1
3
0 

2
1
0
0
0
2
0
3
7 

2
1
0
0
0
2
0
3
8 

2
1
0
0
2
0
1
5
6 

2
1
0
0
0
1
1
2
7 

2
1
0
0
2
0
1
6
7 

2
1
0
0
0
1
1
3
2 

2
1
0
0
0
1
1
2
6 

2
1
0
0
0
0
7
4
0 

Inclus 
2,83 
km 

3,76 
km 

4,35 
km 

5,14 
km 

5,67 
km 

6,47 
km 

7,81 
km 

7,90 
km 

8 
km 

8,67 
km 

8,68 
km 

9,16 
km 

9,90 
km 

Incluse 
4,13 
km 

Grand corbeau x   x         x       x   x x   

Grand Cormoran x                               

Grand-duc d'Europe* x                               

Grande Aigrette * x                               

Grèbe castagneux x       x             x     x x 

Grimpereau des bois        x       x     x     x x x 

Grimpereau des 
jardins x                               

Grive draine x                               

Grive litorne x             x       x     x x 

Grive mauvis x                               

Grive musicienne x                               

Grosbec casse-
noyaux x                               

Harle bièvre x                               

Héron cendré x                 x             

Hirondelle de fenêtre x                               

Hirondelle rustique  x                               

Huppe fasciée                             x   

Hypolaïs ictérine                 x             x 

Hypolaïs polyglotte x                               

Linotte mélodieuse x       x         x   x   x x x 

Locustelle tachetée x             x x x   x     x x 

Martin pêcheur 
d'Europe* x               x     x     x x 

Martinet noir x                               

Merle noir x                               

Mésange à longue 
queue x                               

Mésange bleue x                               

Mésange boréale x       x     x x     x     x x 

Mésange huppée x                               

Mésange noire x                               

Mésange nonnette x                               
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Espèces 

PNR ZNIEFF de type 1 
ZNIEFF de 

type 2 

F
R

8
0
0
0
0
4
8 

2
1
0
0
2
0
0
4
3 

2
1
0
0
2
0
0
8
2 

2
1
0
0
0
0
7
4
1 

2
1
0
0
0
9
8
3
6 

2
1
0
0
0
1
1
3
1 

2
1
0
0
2
0
0
8
0 

2
1
0
0
0
1
1
3
0 

2
1
0
0
0
2
0
3
7 

2
1
0
0
0
2
0
3
8 

2
1
0
0
2
0
1
5
6 

2
1
0
0
0
1
1
2
7 

2
1
0
0
2
0
1
6
7 

2
1
0
0
0
1
1
3
2 

2
1
0
0
0
1
1
2
6 

2
1
0
0
0
0
7
4
0 

Inclus 
2,83 
km 

3,76 
km 

4,35 
km 

5,14 
km 

5,67 
km 

6,47 
km 

7,81 
km 

7,90 
km 

8 
km 

8,67 
km 

8,68 
km 

9,16 
km 

9,90 
km 

Incluse 
4,13 
km 

Milan noir* x               x             x 

Milan royal* x               x             x 

Moineau 
domestique x                               

Moineau frisquet x                           x x 

Mouette rieuse x                               

Oie cendrée x                               

Oie d'Egypte x                               

Perdrix grise x                             x 

Phragmite des joncs                               x 

Pic épeiche x                               

Pic épeichette x       x     x     x       x x 

Pic mar*         x       x     x   x x   

Pic noir* x       x x x x             x x 

Pic vert x                               

Pie bavarde x                               

Pie-grièche 
écorcheur* x x           x   x   x     x x 

Pie-grièche grise x                           x x 

Pigeon biset x                               

Pigeon colombin               x       x   x x   

Pigeon ramier x                               

Pinson des arbres x                               

Pipit farlouse x x           x       x     x x 

Pouillot fitis x                               

Pouillot siffleur x   x     x   x x   x x   x x x 

Pouillot véloce x                               

Râle d'eau                 x               

Râle des genêts*                               x 

Roitelet huppé x                               

Roitelet triple-
bandeau x                               

Rougequeue à front 
blanc x     x x x   x       x     x x 
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Espèces 

PNR ZNIEFF de type 1 
ZNIEFF de 

type 2 

F
R

8
0
0
0
0
4
8 

2
1
0
0
2
0
0
4
3 

2
1
0
0
2
0
0
8
2 

2
1
0
0
0
0
7
4
1 

2
1
0
0
0
9
8
3
6 

2
1
0
0
0
1
1
3
1 

2
1
0
0
2
0
0
8
0 

2
1
0
0
0
1
1
3
0 

2
1
0
0
0
2
0
3
7 

2
1
0
0
0
2
0
3
8 

2
1
0
0
2
0
1
5
6 

2
1
0
0
0
1
1
2
7 

2
1
0
0
2
0
1
6
7 

2
1
0
0
0
1
1
3
2 

2
1
0
0
0
1
1
2
6 

2
1
0
0
0
0
7
4
0 

Inclus 
2,83 
km 

3,76 
km 

4,35 
km 

5,14 
km 

5,67 
km 

6,47 
km 

7,81 
km 

7,90 
km 

8 
km 

8,67 
km 

8,68 
km 

9,16 
km 

9,90 
km 

Incluse 
4,13 
km 

Rougequeue noir x                               

Rousserolle 
verderolle                   x         x x 

sarcelle d'hiver                 x               

Serin cini                               x 

Sizerin flammé               x             x   

Tarier des prés                       x         

Tarier pâtre x             x   x   x   x x x 

Tarin des aulnes x     x       x       x   x x x 

Torcol fourmilier                       x     x x 

Tourterelle turque x                               

Tourterelle des bois x       x x   x             x x 

Traquet tarier   x           x               x 

Troglodyte mignon x                               

Vanneau huppé                 x             x 

Verdier d'Europe  x               x x   x     x x 

 

Tableau 17 : Oiseaux indiqués dans les zones réglementaires (N2000) aux alentours (INPN) 

Nom 
vernaculaire 

ZPS Zone Natura 200 belge 

 

F
R

2
1

1
2

0
1

3 

B
E

3
5

0
3

2 

B
E

3
5

0
3

1 

B
E

3
5

0
4

0 

B
E

3
2

0
4

0 

B
E

3
5

0
3

0 

B
E

3
5

0
4

1 

B
E

3
2

0
3

8 

B
E

3
5

0
4

3 

B
E

3
5

0
3

9 

B
E

3
5

0
2

7 

B
E

3
5

0
4

5 

B
E

3
5

0
4

4 

B
E

3
5

0
2

8 

 

Incluse 7,73 9,79 10,09 10,7 13,25 13,52 14,67 14,83 16,57 16,94 17,24 17,98 18,35  

Butor étoilé              x  

Grande 
Aigrette 

   x x x x   x x x  x  

Cigogne 
noire 

x x x x x x x x x x x x x x  

Cigogne 
blanche 

x               

Cygne de 
Bewick 

             x  

Cygne 
chanteur 

             x  

Harle piette              x  
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Nom 
vernaculaire 

ZPS Zone Natura 200 belge 

 

F
R

2
1

1
2

0
1

3 

B
E

3
5

0
3

2 

B
E

3
5

0
3

1 

B
E

3
5

0
4

0 

B
E

3
2

0
4

0 

B
E

3
5

0
3

0 

B
E

3
5

0
4

1 

B
E

3
2

0
3

8 

B
E

3
5

0
4

3 

B
E

3
5

0
3

9 

B
E

3
5

0
2

7 

B
E

3
5

0
4

5 

B
E

3
5

0
4

4 

B
E

3
5

0
2

8 

 

Incluse 7,73 9,79 10,09 10,7 13,25 13,52 14,67 14,83 16,57 16,94 17,24 17,98 18,35  

Bondrée 
apivore 

x x x x x x x x  x x x  x  

Milan noir x    x x x x      x  

Milan royal x    x x x x      x  

Busard des 
roseaux 

x     x x       x  

Busard 
Saint-Martin 

x     x x    x   x  

Busard 
cendré 

x               

Balbuzard 
pêcheur 

x  x  x           

Faucon 
pèlerin 

x x x    x   x      

Gélinotte 
des bois 

x x  x  x  x x x  x x   

Râle des 
genêts 

     x x    x     

Grue 
cendrée 

x               

Sterne 
Pierregarin 

             x  

Guifette 
noire 

             x  

Grand-duc 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

x     x x         

Hibou des 
marais 

x               

Chouette de 
Tengmalm 

x               

Engoulevent 
d'Europe 

x   x x x x x   x     

Martin-
pêcheur 
d'Europe 

x x x x x x x x  x x x x x  

Pic cendré x         x   x   

Pic noir x x x x x x x x x x x x x x  

Pic mar x x x  x x x x x x  x x x  

Alouette lulu x     x x    x     

Gorgebleue 
à miroir 

             x  

Pie-grièche 
écorcheur 

x x  x x x x x  x x   x  

Tétras lyre x               








































































































































































































































































































































































































































































